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L'an deux mille vingt trois, le neuf juin, à 19h00, le conseil municipal, convoqué le 2 juin 2023, s’est 
légalement réuni, en mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Vanessa SLIMANI, 
Maire. 

 
Présents : Madame Vanessa SLIMANI - Monsieur Olivier de LA FOURNIERE - Monsieur Hyacinthe 
BAZOUNGOULA - Madame Véronique BURY-DAGOT - Madame Colette MARTIN- CHABBERT - 
Monsieur Patrick LALANDE - Monsieur Franck FRADIN - Monsieur Maxime VILLOING - Madame Lydie 
PÉRIN - Monsieur Blaise KAMENDJE-TCHOKOBOU - Madame Anne-Marie ACQUART - Monsieur 
Romain MERCIER - Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT- MONNIER - Madame Ghislaine HUROT - Madame 
Léa AUBOURG-DEVERGNE - Monsieur Jean-Claude MARINAULT - Madame Florence MOREAU - 
Monsieur Timothé LUCIUS - Madame Laurence HADROT - Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER - 
Monsieur Pascal JAVOY 
Madame Karine PRIGENT - Monsieur Saad OUARAB - 
 
Excusés : 
Madame Brigitte JALLET a donné pouvoir à Monsieur Franck FRADIN. 
Madame Catherine GIRARD a donné pouvoir à Madame Colette MARTIN-CHABBERT. 
Monsieur Frédéric CHÉNEAU a donné pouvoir à Monsieur Patrick LALANDE. 
Madame Céline ROUSSILLAT a donné pouvoir à Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER. 
Monsieur Mehdi de LA ROCHEFOUCAULD a donné pouvoir à Monsieur Timothé LUCIUS. 
 
Monsieur Christophe SIZARET a donné pouvoir à Madame Véronique BURY-DAGOT à partir de son 
départ à 20h00, au cours de la délibération 20230609CM038. 
Monsieur Christophe LAVIALLE a donné pouvoir à Madame Florence MOREAU à partir de son départ à 
20h30 au cours de la délibération 20230609CM040. 
Madame Laurence LEMAY a donné pouvoir à Madame Lydie PÉRIN à partir de son départ à 21h10, au 
cours de la délibération 20230609CM044. 
Monsieur Jaouad BOUAYADINE a donné pouvoir à Madame Anne-Marie ACQUART à partir de son départ 
à 21h45, au cours de la délibération 20230609CM051. 
 
Absents : Monsieur Jean-Noël ROBIN - Madame Christine BOURET - Madame Carine TAFFOUREAU 
 
Secrétaire : Monsieur Romain MERCIER 
 
 
Les délibérations sont certifiées exécutoires compte tenu  
- de leur transmission en Préfecture le 15 juin 2023 et le 20 juin 2023 pour la délibération 
20230609CM056 
-  de leur publication le 15 juin 2023 et le 22 juin 2023 pour la délibération 20230609CM056 
 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

La séance est ouverte à 19H00. 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
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Madame SLIMANI 

Je souhaiterais que l'on puisse rendre hommage à un ami décédé.  
Un ami vient de nous quitter, Jean-Michel GUINOT. Il venait d’avoir 80 ans. Né en Charente, il se plaisait 
à dire qu’il avait été champion cadet des Charentes du 400 m et nous le taquinions sur ce sujet. Il est 
devenu abraysien en 1968. Sa vie professionnelle s’est déroulée durant 34 ans à la SNCF, où il a débuté 
en 1964 au Mans, dans « la vapeur » disait-il, puis à Paris-Masséna et au dépôt des Aubrais. Militant 
syndicaliste, délégué du personnel lorsqu’il était en activité, puis retraité, il est resté tout au long de ces 
années fidèle à la CFDT cheminots. Son engagement, sa participation active à la vie sociale ne se 
limitaient pas au syndicalisme et aux maisons fleuries. Dans son quartier, il fut président de Villages de 
France, dans sa commune, conseiller municipal. Ce fut une fierté pour l’équipe conduite par David 
THIBERGE, d’avoir un cheminot ouvrier parmi elle durant le mandat 2008-2014. Une équipe aux profils 
différents, aux compétences variées, où chacune et chacun apportait aux autres par ses savoirs. Il avait 
une connaissance parfaite de Saint-Jean de Braye, de son nombre d’habitants, des noms des rues, de 
leurs trous et bosses. Il a donc, sans surprise, participé activement à la commission urbanisme, toujours 
à l'écoute et impatient de voir se réaliser les travaux et les améliorations. Militant de toujours, militant de 
tous les jours, son aide aux autres n’avait pas d’égale. Il trouvait toujours une solution au besoin passager 
d’un ami, d’un voisin, d’une connaissance, quel que soit le jour, quelle que soit l’heure. On connaissait 
« Jean-Mi les bons tuyaux », toujours prêt pour aller faucher un champ, fournir du fumier de cheval, 
débarrasser les jardins des coupes et déchets verts en arrivant avec voiture et remorque, à l’époque où 
la collecte métropolitaine pour les personnes âgées n’existait pas encore. Ou encore fabriquer un pâté 
qu’il était impensable de manger seul. Jean-Michel, peu de temps après le décès de son épouse, vivait 
dans une maison de retraite médicalisée et sa santé s’était dégradée. Si sa disparition nous attriste, elle 
ne nous empêchera pas de sourire en nous remémorant les moments joyeux, j’ai d’ailleurs en tête une 
rivière sauvage à Center Park, et les moments engagés aussi, vécus avec lui et ses anecdotes et récits 
épiques d’aventures vécues avec d’autres. À ses enfants et petits-enfants, nous adressons, avec nos 
condoléances, ce message empreint des souvenirs d’un homme engagé, fidèle et chaleureux que nous 
n’oublierons pas. 
 

- minute de silence – 
 
 

20230609CM037 - ELECTIONS DE 9 SUPPLÉANTS DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS 
SÉNATORIALES 2023 

Madame SLIMANI donne lecture du rapport.  

Le décret n°2023-257 du 6 avril 2023 a fixé au dimanche 24 septembre 2023 la convocation des  collèges 
électoraux pour procéder au renouvellement des mandats des sénateurs. 
 
Les dispositions de l’article 4 du décret prévoient que les conseils municipaux sont convoqués le vendredi 
9 juin 2023 afin de désigner leurs délégués et leurs suppléants au sein du collège. 
 
Le mode de scrutin et de désignation des délégués dépend de la population de la commune. 
 
Dans les communes de 9000 habitants et plus, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit 
selon l’article L 285 du code électoral. 
 
Toutefois, en cas d’empêchement d’un conseiller municipal, le conseil municipal doit procéder en  
application de l’arrêté préfectoral du 2 mai 2023, à l’élection de 9 suppléants élus parmi les électeurs 
inscrits sur la liste électorale de la commune en vertu de l’article R 131 et suivants du code électoral. 
 

****************** 
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Madame SLIMANI 

Nous avons ce soir à évoquer les élections sénatoriales. Pour mémoire, nous sommes tous conseillers 
municipaux délégués de droit et donc amenés à élire nos sénateurs le 24 septembre prochain. Je rappelle 
que nous ne pouvons pas refuser ce mandat. Nous pouvons être remplacés par un délégué suppléant 
d'une liste que nous aurons élue ce soir, mais uniquement en cas d'empêchement. Les cas 
d'empêchement sont strictement encadrés : raisons professionnelles, handicap, raison de santé. Les 
motifs de convenance personnelle ne constituent pas un empêchement et n'autorisent pas le 
remplacement par un suppléant. Si vous étiez empêchés pour une des raisons évoquées à l'instant, vous 
devrez produire un justificatif. Si vous ne vous présentez pas le 24 septembre sans avoir été remplacés, 
vous vous exposerez à une amende de 100 €. 
 
En application de l'article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire et comprend 
les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes. A savoir :  

- Madame Ghislaine HUROT 
- Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER 
- Monsieur Timothé LUCIUS 
- Monsieur Saad OUARAB. 

 
Dans les communes de plus de 9000 habitants, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit, 
mais doivent procéder à la désignation de suppléants conformément aux articles L. 284 à L. 286 du code 
électoral, le cas échéant, l'article L. 290-1 ou 297-2. Le conseil municipal doit élire neuf suppléants. Le 
vote doit avoir lieu au scrutin de liste à la représentation proportionnelle avec application de la règle de la 
plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les candidats doivent être de nationalité 
française et inscrits sur les listes électorales de la commune. Pour Saint-Jean de Braye les membres du 
conseil municipal qui sont également conseiller régional et conseiller départemental, participent à l'élection 
des suppléants mais ont désigné un remplaçant au titre de leur mandat municipal. Les candidats peuvent 
se présenter soit sur une liste comportant autant de noms qu'il y a de suppléants à élire, soit sur une liste 
incomplète. Chaque liste de candidats est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
 
Je constate que deux listes de candidats sont déposées, à savoir : 
 

• Liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire » comprenant 9 noms :  
Madame Françoise, Jeanne, Julia MOINDROT 
Monsieur Guy, Gustave, Georges LEJEUNE 
Madame Noëlle, Louise DUMONT, épouse CHARPENTIER de COYSEVOX  
Monsieur Alain, Pierre CROSNIER 
Madame Adeline, Marthe, Julia, Hélène MÉLON, épouse MORICONI  
Monsieur Matthieu, Etienne, Karl MASSON 
Madame Sabine BONNEVILLE 
Monsieur Gislain, Hervé, Thierry GUINET, 
Madame Aurélie RICHARD 
 

• Liste « Aimons Saint-Jean de Braye » comprenant 9 noms : 
Monsieur Romain, Jacques, Claude HOUDAS 
Madame Véronique, Micheline, Georgette, Lucienne DENIS épouse MARTIN  
Monsieur Bernard, Roger DESCREUX 
Madame Véronique, Muguette, Corinne FROMENTIN épouse PEREIRA  
Monsieur RAUTURIER lionel, Denis, René 
Madame Sophie, Marie, Trevitt SWINY épouse DESCREUX 
Monsieur Jean-Francois VERHULST 
Madame Mireille, Marie, Mauricette BABEL 
Monsieur Mohammed OUARAB. 
 
 
Chaque conseiller dispose sur sa table d'un exemplaire de chaque liste constituant les bulletins de vote 
ainsi qu'un bulletin blanc. Les conseillers disposant d'un pouvoir doivent demander un deuxième lot de 
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bulletins. Les élus concernés sont Monsieur FRADIN, Madame MARTIN-CHABBERT, Monsieur 
LALANDE, Monsieur RUFFIOT-MONNIER et Monsieur LUCIUS. 
Lors du vote, vous devrez faire connaître au bureau électoral la liste sur laquelle vous désignez les 
suppléants qui vous remplaceront en cas d'empêchement le 24 septembre. Cette déclaration de choix 
sera signée en trois exemplaires. Les documents sont à signer au moment du passage à l'urne. Les 
conseillers disposant d'un pouvoir ne doivent pas compléter cette déclaration de choix pour l'élu dont ils 
ont le pouvoir. Le service assemblé portera la mention néant en face de leur nom. Vous indiquez 
uniquement pour vous et pas pour l'élu dont vous avez le pouvoir. Cela doit être déjà pré-rempli. Je vais 
vous inviter à vous déplacer à l'urne à l'appel de votre nom. C’est donc moi qui y vais en premier. 
 

********************* 
 
Je déclare le scrutin clos. Nous allons pouvoir procéder au dépouillement. J'appelle donc les membres du 
bureau.  
Je rappelle que les bulletins nuls et bulletins contestés doivent être paraphés et contresignés par 
l'ensemble des membres du bureau. 
 
Les membres du bureau me signalent un bulletin sur lequel ne figure que le nom de la liste. Faut-il le 
compter ou le considérer comme nul ?  
Après renseignement pris auprès de la préfecture, le bulletin peut être comptabilisé.  
 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
32 conseillers municipaux concernés ; 9 délégués suppléants à désigner ; 2 listes déposées. 

- Nombre de bulletins : 32 
- Bulletins blancs ou nuls : 1 
- Suffrages exprimés :  31 

 
Ont obtenu : 
 
Liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire » : 27 voix 
Liste « Aimons Saint-Jean de Braye »   : 4 voix 
 
Le quotient applicable est : 31 / 9 = 3,4 
 
1ère répartition : 
 
Liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire » obtient 27 voix / 3,4 = 7 
== > soit 7 sièges 
 
Liste « Aimons Saint-Jean de Braye » obtient 4 voix / 3,4 = 1 
== > soit 1 siège 
 
Ainsi, 8 sièges ont été attribués. Il est procédé à la répartition du 9ème siège. 
 
 
2ème répartition : 
 
Liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire » 27 voix / 8 = 3,3 
== > soit 1 siège 
 
Liste « Aimons Saint-Jean de Braye » obtient 4 voix / 2 = 2 
== > soit 0 siège 
 
Ainsi, 1 siège a été attribué à la liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire ». 
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8 sièges ont été attribués à la liste « Saint-Jean de Braye audacieuse et solidaire » et 1 siège a été attribué 
à la liste « Aimons Saint-Jean de Braye ». 
 
Ainsi, sont élus suppléants, dans l'ordre de présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre de 
mandats de suppléants obtenus : 
 

- Madame Françoise, Jeanne, Julia MOINDROT, née le 17 juillet 1953 à Saint-Jean de la Ruelle, 
domiciliée 5 rue Van Gogh 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe féminin, 

- Monsieur Guy, Gustave, Georges LEJEUNE, né le 23 mars 1948 à Saint-Jean de Braye, domicilié 
3 rue de la Bissonnerie 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe masculin, 

- Madame Noëlle, Louise DUMONT, épouse CHARPENTIER de COYSEVOX, née le 14/12/1945 à 
Nîmes (30), domiciliée 36 avenue du Général Leclerc 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe féminin, 

- Monsieur Alain, Pierre CROSNIER, né le 12/04/1947 à Chouzy s/Cisse (41), domicilié 14 rue Alain 
Fournier 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe masculin, 

- Madame Adeline, Marthe, Julia, Hélène MÉLON, épouse MORICONI, née le 24 janvier 1979 à 
Orléans (45), domiciliée 2 rue Mondésir 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe féminin, 

- Monsieur Matthieu, Etienne, Karl MASSON, né le 23 février 1979 à Saint Lô (50), domicilié 60 
avenue Louis-Joseph Soulas 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe masculin, 

- Madame Sabine BONNEVILLE, née le 12/01/1975 à Gien (45), domiciliée 46 avenue Louis-Joseph 
Soulas 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe féminin, 

- Monsieur Gislain, Hervé, Thierry GUINET, né le 01/01/1952 à Pithiviers (45), domicilié 40 rue du 
Petit Vomimbert 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe masculin, 

- Monsieur Romain, Jacques, Claude, HOUDAS né le 23/11/87 à Orléans, domicilié 19 rue de 
Gradoux 45800 Saint-Jean de Braye, de sexe masculin. 

 
 
 
Madame SLIMANI 

Avant d’entamer le second temps du conseil municipal, je souhaite revenir sur ce qui nous a amenés à 
avoir ce soir un conseil plus important qu’initialement prévu, mais aussi rétablir quelques vérités. 
 
Il y a 15 jours, nous avons reçu à 17h35 un courriel de Monsieur OUARAB rappelant l’article L 2121-10 
précisant les modalités de convocation au conseil municipal et indiquant que la convocation n’ayant pas 
été délivrée dans les délais, il ne pourrait assister au conseil et me demandait de replanifier cette séance. 
Étonnement ou pas Messieurs RENELIER et JAVOY s’étaient quant à eux excusés un peu plus tôt dans 
l’après-midi sans donner de pouvoir. Coïncidence, allez savoir... 
Cependant, compte tenu des délais contraints, courriel reçu à 17h35 et début du conseil à 18h00, en 
responsabilité et pour permettre les nécessaires vérifications, j’ai décidé d’annuler le conseil avant même 
qu’il n’ait été ouvert et de le reporter à aujourd’hui. 
Ce soir, je suis en mesure de vous dire qu’il n’y a eu et qu’il n’y a aucune irrégularité. 
Parce que le conseil municipal du 26 mai ne s’est pas tenu, que les délibérations n’ont pas été débattues 
et n’ont donc pas à l’être de nouveau. Elles le seront pour la première fois ce soir. Ceci contrairement à 
ce que la liste « Aimons Saint-Jean de Braye » menée par Monsieur RENELIER, a écrit publiquement. 
Parce que le conseil municipal du 26 mai avait bien été convoqué dans les règles le vendredi 19 mai et 
donc dans les délais. Un courriel avait bien été envoyé à tous les conseillers municipaux les informant du 
dépôt du dossier du conseil sur la plateforme idelibre, avec la convocation et les questions portées à 
l’ordre du jour conformément au règlement intérieur du conseil municipal et aux articles L 2121-11, L 2121-
12 et L 2121-10 du code général des collectivités territoriales tenant compte de la modification apportée 
par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 inversant la logique de transmission à savoir que l’envoi 
dématérialisé des convocations devient la norme et l’envoi papier l’exception. 
Par ailleurs, vérification faite auprès des services de l’État, il s’avère que dès lors que les conseillers 
municipaux ont à disposition un ordinateur et une messagerie individuelle, ce qui est le cas à Saint-Jean 
de Braye, et même si Monsieur RENELIER vous avez rendu votre matériel, c’est la preuve de l’envoi de 
la convocation dans les délais qui fait foi et non sa réception. 
Enfin, après vérification aussi auprès de la Direction des Services Informatiques, aucun message envoyé 
aux élus n’a été bloqué par l’antispam et les plateformes d’idelibre sont toutes fonctionnelles. Il n’y a donc 
ici non plus aucune irrégularité. Contrairement encore à ce que vous écrivez publiquement. 
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Messieurs, vous mentez donc de manière éhontée aux abraysiennes et aux abraysiens. Ceci étant ce 
n’est pas la première fois, j’y reviendrai, et les abraysiennes et les abraysiens ont, je crois, le droit de le 
savoir. 
Monsieur OUARAB, en parallèle, vous avez reçu 2 messages des services vous redonnant vos codes 
d’accès et vous réexpliquant la procédure de connexion à suivre, mais restés sans réponse jusqu’à ce 
jour, 9 juin à 18h32 par mail. 
Tout ceci ressemble donc fortement à une manœuvre pour mettre l’équipe municipale en place, et moi en 
premier lieu, en difficulté. Vous pouvez constater qu’il n’en est rien, que nous ne sommes pas dupes. 
Mais il y a aussi la volonté de votre part de mettre la collectivité en difficulté, car en m’attaquant de la sorte, 
c’est en fait le personnel municipal que vous attaquez alors que celui-ci, et en particulier le service des 
assemblées, réalise un travail de qualité en respectant le cadre législatif pour la bonne tenue des conseils 
municipaux dans le strict souci de la légalité et de la neutralité, principe de base de la Fonction Publique 
Territoriale. 
Il semble que vous imaginez que c’est le maire de la 3ème ville du département, de près de 22 000 
habitants, de près de 500 agents, qui envoie les convocations pour les instances municipales. C’est bien 
mal connaître le fonctionnement des mairies, et plus grave le rôle des élus et de l’administration. Je vous 
invite à utiliser vos droits d’élus à la formation pour vous former sur les connaissances de base du 
fonctionnement d’une mairie. 
 
Votre manœuvre est irrespectueuse de l’instance démocratique qu’est le conseil municipal, irrespectueuse 
envers les élus qui y siègent et irrespectueuse envers les agents municipaux compte tenu de la charge 
de travail supplémentaire que vous leur avez imposée. 
Madame la Directrice Générale des Services, je tiens ici à vous remercier sincèrement, ainsi que les 
agents des services municipaux, pour votre engagement pour un service public de qualité permettant 
l’organisation de nos instances dans les règles. Je renouvelle solennellement ce soir au nom de la majorité 
municipale, ma confiance, mon respect, ma considération aux agents municipaux. Je regrette sincèrement 
que le fonctionnement serein des services municipaux soit entravé inutilement et de façon irresponsable 
pour une futile instrumentalisation politicienne. 
Mesdames, messieurs les agents municipaux vous m’en voyez désolée car vous devez être protégés de 
cette instrumentalisation politique et en tant que maire, votre employeur, garant de votre qualité de vie au 
travail c’est de ma responsabilité. C’est pourquoi je dénonce publiquement ces agissements ce soir. 
Parce que oui, par ce décalage de date de réunion du conseil municipal, dû à des manœuvres inutiles, le 
fonctionnement de la collectivité a malheureusement été impacté. 
Le non renouvellement de la convention de mise à disposition d’un chien de patrouille dans les temps 
initialement prévus fait que depuis 15 jours il n’est plus sur l’espace public.  
Je m’interroge donc quant à l’intérêt réel porté aux questions de sécurité par la liste « Aimons Saint-Jean 
de Braye ». Moi je ne fais pas de déclaration en ce domaine mais j’agis efficacement et de façon 
responsable ! 
De plus, deux projets majeurs de la ville, la restructuration de l’école Gallouédec et la requalification du 
secteur Rostand, voient leurs procédures impactées puisque les attributions de marché et les signatures 
des actes afférents sont décalées. Les rendez-vous avec les maîtres d’œuvres ont dû être reprogrammés, 
ce qui vient perturber plus largement la planification des travaux à venir. 
Enfin, les demandes de subventions à l’État sont elles aussi de fait décalées. Il y a ici une incohérence 
quand, Monsieur RENELIER, vous nous reprochez notre gestion financière de la commune en ne votant 
pas le budget, mais par votre vile action, vous risquez de faire perdre des recettes à la ville. Ce qui 
démontre bien votre irresponsabilité et votre méconnaissance du rôle de maire, du niveau de négociation 
avec l’État et de ce que ces délibérations demandent de travail aux services pour obtenir ces 
financements.  
Encore une fois, vous n’êtes pas sérieux compte tenu des enjeux pour la ville et ses habitants et de 
l’engagement de travail que cela demande aux agents municipaux. 
L’impact est grave et le mensonge bien présent. Et oui, je le redis, vous avez menti et mentez de manière 
éhontée aux abraysiennes et aux abraysiens, et ce n’est pas la première fois. 
Vous écrivez aussi régulièrement ne pas avoir voté le PLUM. Vous n’avez de cesse de clamer ici et là 
refuser, je reprends vos termes, « la bétonisation ». Et pourtant, vous n’avez jamais voté contre ! Lors de 
l’arrêt du projet en conseil métropolitain le 29 avril 2021, il y a eu unanimité. Lors du passage en conseil 
municipal le 28 juin 2021 : Seuls Messieurs ROBIN, RAGEY et Madame BOURET s’étaient abstenus. 
Toutes les autres voix, dont la vôtre, ont voté pour. Lors de son adoption en conseil métropolitain le 7 avril 
2022, là encore il n’y avait aucune voix contre. 
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Par ailleurs concernant le PLH4, qui je le rappelle définit la production de logement, vous avez voté pour 
au conseil métropolitain du 6 avril 2023. Vous avez donc validé la production de logement sur la métropole 
et donc sur Saint-Jean de Braye. Il y a ici un décalage flagrant entre la parole et les actes et les comptes 
rendus des instances eux ne mentent pas. 
Dernier point très grave, Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, Monsieur OUARAB, qui touche aux 
respects des femmes et des hommes de cette assemblée, au respect des droits humains, mais touche 
aussi à la simple correction républicaine. 
Vous avez dans vos écrits publics, la fâcheuse habitude de me renommer, tout comme parfois Madame 
JALLET. 
Vous vous octroyez le droit, sans autorisation, de changer nos noms en y ajoutant ceux de nos époux. Y 
aurait-il ici quelques signes de misogynie ? Considérant que nous ne pouvons exister sans qu’il soit fait 
référence à nos époux, ou bien que nous ne puissions nous réaliser indépendamment d’eux ? Ou serait-
ce là encore une manœuvre pour faire apparaître qu’il puisse y avoir confusion entre nos liens familiaux 
et nos fonctions respectives ? Le vice serait alors poussé à son extrême. Au-delà de cela, je tiens à vous 
rappeler qu’en France quand une personne se marie, son nom de famille, nom de naissance, ne change 
pas. Mon nom est SLIMANI et non pas SLIMANI-LAVIALLE. Le nom de famille fait partie de l’identité de 
chacun et il est contraire au droit de tout individu de lui en imposer une modification. Il est d’ailleurs de 
jurisprudence constante au visa de l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales relatif au droit au respect de la vie privée et familiale « qu’en tant que moyen 
d’identification personnelle et de rattachement à une famille, le nom d’une personne n’en concerne pas 
moins la vie privée et familiale de celle-ci ». Par ailleurs, la loi 6 fructidor an II, autrement dit 23 août 1794, 
toujours en vigueur, par son article 1er a créé le principe d’immutabilité du nom de famille, à savoir 
l’interdiction de changer le nom de famille par un acte de volonté privé. Enfin, l’utilisation d’un nom d’usage 
est facultative et ne peut être imposée. Je fais librement le choix d’utiliser mon nom de naissance comme 
nom d’usage, tel que le prévoit l’article 225-1 du code civil. Aussi, Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, 
Monsieur OUARAB, il ne vous appartient pas de changer mon nom, qui restera SLIMANI tant que je l’aurai 
décidé. Je me réserve le droit d’engager toute action judiciaire appropriée. J’insiste sur le potentiel 
caractère misogyne de l’attaque que je subis régulièrement ainsi que Madame JALLET de la part de la 
liste de Monsieur RENELIER. Je me dis qu’en juin 2023 c’est bien triste mais surtout que la lutte pour 
l’égalité femme-homme et que la lutte contre les discriminations sont toujours d’actualité. Mesdames, 
Messieurs les membres de la liste de Monsieur RENELIER et de « Aimons Saint-Jean de Braye », je vous 
le dis avec émotion et gravité, ces attaques que l’on peut considérer comme sexistes contre deux femmes 
élues de la majorité ne sont pas dignes et ne sont pas au niveau de débat que mérite la 3ème ville du 
département et ses habitants. De plus, mes prédécesseurs maires et aucun homme élu au sein de notre 
assemblée n’ont fait l’objet de ce type d’attaques qui ne vous honorent pas. Je suis avec les membres de 
la liste « Saint-Jean de Braye, Audacieuse et Solidaire » fière d’être la première femme maire de Saint-
Jean de Braye élue à 54 % au 1er tour des élections municipales en 2020 avec 3 listes en présence. J’en 
conclus que les abraysiennes et les abraysiens sont modernes et en avance sur la question de l’égalité 
femme-homme et ç’est réconfortant. Mon équipe municipale est également fière des actions menées dans 
le domaine de l’égalité femme-homme, de l’égalité des droits et la lutte contre les discriminations car notre 
politique dans ces domaines fait référence et nous la poursuivrons. Je pense ce soir à de grandes dames 
qui ont tant fait pour le droit et la liberté des femmes notamment Simone de BEAUVOIR, Gisèle HALIMI 
ou Simone VEIL dont l’œuvre et l’action ont permis aux femmes d’accéder et assumer aux fonctions de 
pouvoir. Nous sommes ici face à de la bien basse et sale politique, et bien loin du débat d’idées. Je le 
redis, je ne peux m’empêcher de me demander si la situation serait identique avec un maire homme. 
Et si, je ne sais pas s’il est possible de sortir grandi de telles pratiques, en revanche, je sais que rien ne 
se construit durablement sur le mensonge. 
 
Cette nécessaire mise au point ayant été faite, nous allons pouvoir poursuivre le conseil municipal. 
 
Monsieur OUARAB 

Je pense que, comme vous l'avez dit, il est important de rétablir la vérité. Vous avez utilisé des mots quand 
même assez graves à mon sens, des accusations de mensonges. Je suis autant que vous désolé que ça 
puisse se dérouler dans ce sens-là, mais ce n'était pas forcément le but de ma démarche initialement. 
Comme je l'ai précisé aux agents de la collectivité, j'avais envoyé un mail indiquant que mon accès à 
idelibre ne fonctionnait pas depuis le 3 mars. J'ai relancé mais je n'ai pas eu de réponse. Je remercie 
Madame THOMAS qui a été réactive sur mon problème. Il n'y a pas eu d'instrumentalisation ou quoi que 
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ce soit de ma part. C'était tout simplement le fait de vouloir accéder aux documents. Je ne suis pas partisan 
de pouvoir garder des documents papier. Quand on parle de Ville en Transition, je pense que la partie 
dématérialisée est tout à fait à sa place. Comme je le dis, je suis moi-même désolé que cela ait pris cette 
tournure. En tant que fervent participant des Foulées Abraysiennes, j'aurais voulu être à un autre endroit 
à ce moment-là. La date du 9 juin n'était pas forcément la mieux trouvée. En ce qui concerne les retards 
sur mes réponses, je pense que j'ai un accès restreint par rapport à mes engagements professionnels qui 
font que je ne peux pas répondre instantanément. Donc non, il n'y a pas eu d'instrumentalisation. Vous 
nous accusez de mensonge, je pense que les mots ne sont pas à leur place.  
 
Madame SLIMANI 

Monsieur OUARAB, je vous invite à relire ce qui est écrit dans vos publications et vous verrez vous même 
où est le mensonge. Il y a d'autres personnes ici qui ont des activités professionnelles et qui ont des 
agendas très chargés. Il est de votre responsabilité d'ouvrir les documents en temps et en heure. Après 
vérification, je l'ai dit tout à l'heure, c'est la date de l'envoi qui fait foi et pas la date de réception ou la date 
à laquelle vous ouvrez vos documents. Avertir le conseil municipal une demi-heure avant qu'il se réunisse, 
je crois que c'est, et je persiste à dire, une démarche irrespectueuse. De plus, que les uns et les autres 
aient souhaité être ailleurs ce soir, c'est aussi de la responsabilité de chacun. Quand on s'engage en tant 
qu'élu, on s'engage réellement et on fait des choix. Il y a plein de soirs où, nous ici élus de la majorité, 
nous faisons ces choix. L'engagement que nous avons au sein de ce conseil municipal passe parfois en 
premier par rapport à d'autres activités. 
 
Monsieur RENELIER  

Notre collègue, Saad OUARAB, cela fait deux mois qu'il réclame que l'on s'occupe de son ordinateur pour 
qu'il puisse recevoir les éléments, pour que l'on puisse travailler tout simplement. Le cabinet en a été 
parfaitement informé. Vous avez la copie des mails. Personnellement, j'ai fait une réclamation au préfet 
pour savoir si ce qui se passait était normal ou pas. Vous avez pris votre décision en toute légitimité. Nous 
vous avions même alertée avant. Monsieur OUARAB vous a alertée avant. Donc vous pouviez décider de 
reporter ou de maintenir et de nous tenir au courant sans aucune difficulté. 
 
Madame SLIMANI 

Ne transformez pas les choses, Monsieur RENELIER. Vos écrits vous trahissent. Vous n'avez pas donné 
pouvoir, vous vous êtes excusé dans la journée sans donner de pouvoir. Alors l'instrumentalisation est là. 
Vous ne l'assumez même pas. Qu'est-ce que je peux vous dire d'autre ? La préfecture nous a répondu. 
Nous avons fait les vérifications nécessaires. Quand on envoie un message et qu'après, il n'y a aucun 
contact pendant deux mois, on peut aussi considérer que le problème est résolu. Il faut donc réitérer. On 
a la trace des mails. C'est assez simple de tracer ces éléments-là. On a tous les éléments. Votre 
plateforme Monsieur OUARAB n'est pas dysfonctionnante et vous avez depuis une semaine les éléments 
pour pouvoir vous connecter. C'est de votre responsabilité maintenant. Si vous n'arrivez pas à ouvrir pour 
un problème de réseau, cela peut arriver, charge à vous, considérant la modification de la loi, de faire la 
demande de recevoir les documents sous format papier pour vous assurer de les avoir en temps et en 
heure. Dorénavant, de toute manière, les pièces vous seront envoyées sous format papier, comme c'était 
le cas pour ce conseil. Il n’y aura ainsi plus de difficultés avec vos soucis de connexion. Je redis bien que 
c'est l'envoi et le dépôt du dossier qui fait foi et non pas sa réception.  
 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2023 

Madame SLIMANI 

Est-ce qu'il y a des remarques ? 
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Monsieur LUCIUS 

Je profite du fait que pour une fois je ne suis pas secrétaire de séance pour remercier le service assemblée 
pour le travail qu’elles font. Je rejoins les propos que vous avez tenus parce qu'elles font un travail 
exigeant, de grande qualité qui permet de laisser une trace dans les instances démocratiques, y compris 
dans les archives. Je pense que cela mérite d'être souligné et non pas instrumentalisé.  
 
Monsieur RENELIER 

Page 19 du fameux procès-verbal : Monsieur RENELIER dit qu'on va faire une baisse énergétique de 
40 %. En même temps, il demande si on fait des études. Comment je peux savoir la baisse du montant 
de 40 % si je demande de faire des études. Résumer les propos n'est donc pas une bonne solution.  
 
Madame SLIMANI 

Vous souhaitez qu’on apporte quelle correction ? 
 
Monsieur RENELIER 

Je ne l'ai pas fait. Je ne peux pas affirmer que cela va faire une baisse de 40 %. 
 
Madame SLIMANI  

Quelle correction souhaitez-vous que l'on fasse ? Ce soir, nous allons prendre la correction. On enlève 
les éléments concernant la baisse énergétique ? 
 
Monsieur RENELIER 

Si les études d'économie d'énergie ont été faites et quels en sont les résultats. D'ailleurs, vous avez 
répondu qu'on pourra lui transmettre les éléments. A ce jour je ne les ai toujours pas.  
 
Madame SLIMANI 

On y reviendra tout à l'heure. Il demande si on fait des études et c'est tout.  
 
Monsieur RENELIER 

Vous écrivez : « Monsieur RENELIER dit que c'est la personne qui est responsable qui doit faire 
fonctionner sa responsabilité civile. » Je vous ai dit qu'aucune personne morale n'est responsable des 
erreurs d'une personne physique. En général, ce sont les personnes physiques qui en sont responsables 
et qui ont une responsabilité pour cela. J'ai bien entendu la réponse de Monsieur LUCIUS qui est marquée 
dessous.  
 
Madame SLIMANI 

On fera la vérification sur l'enregistrement.  
 
 
Par 30 voix pour et 3 voix contre (Messieurs RENELIER, JAVOY, OUARAB), le conseil municipal 
approuve le procès-verbal du 7 avril 2023.  
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20230609CM038 - APPROBATION DU PROJET ÉDUCATIF MUNICIPAL 

Monsieur BAZOUNGOULA donne lecture du rapport. 

Le projet éducatif donne tout son sens à l’action prioritaire de la municipalité en direction de l’enfance et 
la jeunesse abraysienne. 
 
Il met en synergie les services œuvrant tout ou partie pour ces publics vers des objectifs éducatifs partagés 
sur lesquelles se fondent les organisations quotidiennes, périodiques ou événementielles. C’est un outil 
de cohérence et de complémentarité. 
 
Sur la base du précédent projet remis à jour, celui-ci a été construit avec les services accueillant les 
enfants et les jeunes : petite enfance, animation-enfance, affaires scolaires, restauration, jeunesse, sport, 
culture, prévention, santé, ville en transition. Il permettra également d’évaluer périodiquement avec les 
acteurs les actions menées et d’ajuster les dispositifs. 
 
Dans un cadre essentiellement collectif, l’attention portée à tous et à chacun se conçoit également dans 
une démarche de co-éducation avec les parents, les équipes enseignantes et les partenaires. 
 
Ainsi, par la mise en œuvre de son projet éducatif, la municipalité accompagne l’évolution du petit enfant 
vers l’enfant, de l’enfant vers le jeune puis l’adulte autonome, responsable, citoyen. 
 

- Le nouveau projet éducatif s’appuie sur 5 objectifs généraux : 
- Éduquer à la santé et à la citoyenneté, 
- Permettre à chaque petit enfant, enfant et jeune de bien vivre au sein des différentes structures, 
- Construire des relations de qualité avec les familles, 
- Favoriser l’inclusion dans l’ensemble des structures éducatives, 
- Développer les partenariats éducatifs.  

 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 551-1 et D. 521-12, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le projet éducatif ci-annexé. 
 

******************** 
 
Monsieur BAZOUNGOULA 

Je suis très heureux de présenter ce projet de délibération qui porte sur le projet éducatif de la ville. Ce 
projet expose les objectifs de la politique municipale à destination de la petite enfance, de l'enfance et de 
la jeunesse. Il indique comment les objectifs généraux vont se décliner en objectifs opérationnels au plus 
près des actions des agents qui œuvrent auprès des petits abraysiens. La ville est dotée d'un projet 
éducatif qui commence à dater puisqu'il a été présenté au conseil municipal de décembre 2010. Le 
moment est donc venu d'actualiser ce projet, de tenir compte des enjeux actuels. Il convient de signaler 
que le projet éducatif qui vous est présenté aujourd'hui est le fruit d'un travail collaboratif. Plusieurs élus, 
plusieurs services ont participé à ce travail. C'est donc le fruit d'un travail transversal qui a mobilisé les 
acteurs de la petite enfance, de l'animation enfance, des affaires scolaires, de la jeunesse, de la 
prévention, du sport, de la culture, du CCAS, du Plan Local de Santé et d’Inclusion, mais aussi de la Ville 
en Transition. Ce projet éducatif constitue donc un outil de travail qui va permettre aux élus, aux services 
et aux agents, mais aussi aux différents partenaires et aux parents en termes de coéducation de donner 
du sens au travail mené au quotidien par les agents de la petite enfance, par les animateurs, par les 
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ATSEM, par les éducateurs. Toutes nos actions se fondent sur des intentions éducatives pour 
accompagner l'enfant qui grandit et pour permettre son épanouissement individuel dans le cadre collectif. 
Les temps de garde ne sont pas que des temps de garde. Ils s'inscrivent dans une politique de coéducation 
en complément de l'action des parents qui doivent être les premiers éducateurs de leurs enfants, mais 
aussi des équipes enseignantes. Le nouveau projet éducatif de la ville développe cinq grandes ambitions 
éducatives complémentaires et interdépendantes. Je ne vais pas dérouler les axes opérationnels mais je 
rappelle quand même les cinq ambitions. C'est éduquer à la santé, permettre à chaque petit enfant et 
jeune de bien vivre au sein des différentes structures, construire des relations de qualité avec les familles, 
favoriser l'inclusion dans l'ensemble des structures éducatives et développer les partenariats éducatifs. 
Sur le plan purement de la méthode, il sera mis en place un comité de suivi pour effectuer régulièrement 
les mises à jour et s'assurer que les objectifs sont atteints. J'évoquais donc la transversalité de ce projet 
qui me semble très important. On a joint également un document de vulgarisation en direction des parents 
que je ne vais pas commenter. Il est fourni en ressources par madame le maire.  
 
 

Monsieur SIZARET quitte la séance à 20h et donne pouvoir à Madame BURY-DAGOT. 
 
 
Madame PRIGENT 

Il est fait référence dans le projet éducatif à la coordination avec le CCAS sur le Plan Local de Santé et 
d'Inclusion, PLSI. Quand aurons-nous un bilan, un état des lieux de l'avancement du PLSI ? Ma question 
concerne donc un peu Monsieur MERCIER.  
 
Monsieur MERCIER 

Je voulais également prendre la parole pour le projet éducatif. Est-ce que je peux coupler les deux 
Madame le maire ? Madame PRIGENT, nous sommes en train de construire le bilan de l'année 2022. On 
a rencontré les partenaires il y a trois semaines pour construire ce bilan qui est l’année pleine. On devrait 
pouvoir le partager prochainement. Nous le travaillons avec les services du CCAS pour vous proposer les 
projections de 2023, même si 2023 a déjà bien commencé. 
Je voulais aborder deux choses : la méthode et le fond. Comme l’a rappelé Monsieur BAZOUNGOULA, 
je veux souligner le travail transversal avec les élus, la direction générale, les agents de terrain, pour écrire 
ce nouveau projet éducatif. C'est un document qui est obligatoire et que vous auriez pu écrire dans un 
bureau sans consultation particulière des agents. Le fait d'avoir fait ce choix d'associer les équipes, les 
partenaires, les agents de terrain, permet une meilleure appropriation de tous dans les nouveaux objectifs 
municipaux en matière d'éducation, mais aussi et surtout de faire remonter les expériences de terrain qui 
ont servi, je le sais, dans l'écriture de ce document. Vous le savez, c'est un domaine que je connais bien, 
étant donné que c'est mon domaine professionnel. Je peux vous dire que ce n'est pas le cas partout et 
que dans beaucoup d'endroits, le projet éducatif n'est pas travaillé avec les équipes et c'est bien 
dommage. Je crois qu’il est nécessaire de le souligner parce que c'est la méthode qui est la nôtre depuis 
le début de ce mandat et elle porte ses fruits. Personnellement, je crois que savoir administrer une 
collectivité, c'est savoir écouter, travailler en partenariat et en transversalité. Je suis ravi que ce soit la 
méthode que nous utilisons et que vous avez impulsée, Madame le maire. Les décisions sont partagées, 
réfléchies, débattues et prises en toute transparence. Quand on peut lire ou entendre l'inverse, c'est tout 
simplement de la calomnie. Je vais maintenant parler du fond. J’ai relu le précédent projet éducatif. Le 
mot handicap apparaissait dans deux objectifs opérationnels de l'objectif général n°4, à moins d'une 
erreur, je n'ai pas vu le mot santé. Depuis, la société a évolué et nous avons tous pris conscience de 
l'importance d'aborder la question de la santé et de l'inclusion dès le plus jeune âge. La connaissance et 
la prévention sont nécessaires, notamment dans la situation dans laquelle on est aujourd'hui. Dans ce 
nouveau projet, le premier objectif général aborde la question de la santé et, je tenais à le souligner, les 
enjeux abordés sont extrêmement importants et s'inscrivent complètement dans le cadre du Plan Local 
de Santé d'Inclusion que nous avons adopté ici. Le quatrième objectif fait place à l'inclusion au sens large 
dont un objectif opérationnel autour de l'inclusion des personnes en situation de handicap qui s'inscrit 
pleinement dans les travaux en cours avec les équipes et nos partenaires associatifs ou institutionnels. Je 
veux aussi souligner qu'en dehors de ces éléments, la santé et l'inclusion sont abordées de manière 
transversale, comme avec l'objectif de l'accessibilité des locaux à tous ou avec la prise en compte du 
rythme de chacun en lien avec le sommeil, les écrans par exemple, de la prévention pour vivre en meilleure 
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santé. Les ambitions que nous avons portées dans le cadre du Plan Local de Santé et de l'Inclusion se 
retrouvent de manière globale dans ce projet éducatif, preuve de l'impact qu'il a pu avoir dans nos 
nouvelles pratiques et de son importance pour accompagner le travail des professionnels des autres 
secteurs que celui de la santé ou du champ du handicap. 
 
Madame SLIMANI 

Vous avez raison de rappeler l'importance du volet santé et inclusion, notamment dans l'ensemble des 
accueils de la collectivité avec des activités qui sont mises en place par nos agents municipaux. 
 
Monsieur JAVOY 

Je voulais juste m'interroger sur le fait que vous essayez de vous approprier l'éducation par votre projet 
éducatif. Il n'y a pas un élu dans cette salle qui ne souhaite le meilleur pour les enfants. Je pense que tout 
le monde souhaite le meilleur pour les abraysiens. Par contre, ce que nous pouvons regretter c’est que 
c’est un plan bâti seul dans votre coin, sans faire participer l'opposition lors des commissions. Les choses 
n'ont pas été apparemment abordées. Vous revendiquez les principes que vous ne vous appliquez pas à 
vous-même, à savoir partager et échanger. Apparemment, nous n'avons pas été associés dans ce cadre-
là. 
 
Madame SLIMANI 

Il faut peut-être vous rappeler qu'il faut être présent lorsque les commissions se réunissent, ce qui est loin 
d'être votre cas Monsieur JAVOY quand on reprend les listes d'émargement des dites commissions. Nous 
avons des signatures. Je vais terminer mon propos. Il ne vous aura pas échappé que vous n'êtes pas 
dans la majorité et que les travaux, les dossiers sont portés par l'équipe municipale majoritaire et présentés 
lors des commissions. Ce dossier a été présenté dans la commission dans laquelle il doit l’être. S'il y a 
des commissions, c'est effectivement pour ne pas faire un conseil municipal avant le conseil municipal. 
Elles sont thématiques. Je vous invite donc les uns et les autres à être présents lorsque les commissions 
se réunissent. Vous aurez ainsi la possibilité de poser les questions, de discuter avec les élus qui sont 
présents et qui viennent présenter le projet. 
 
Monsieur JAVOY 

Juste pour une petite précision, je ne suis pas à la commission éducation donc il est normal que je ne sois 
présent.  
 
Madame SLIMANI 

Il est donc normal que vous n'ayez pas vu ce dossier. Charge à vos colistiers, qui siègent dans les 
commissions, de travailler ensemble et de partager ces dossiers entre vous pour préparer le conseil 
municipal. 
 
Monsieur RENELIER 

Vous pourrez vérifier, j'ai été présent dans la commission éducation et j'ai même signé l’émargement.  
 
Madame SLIMANI 

Alors comment se fait-il que vous n'ayez pas partagé ces informations avec vos colistiers ? 
 
Monsieur RENELIER 

Je les ai partagées, Madame ACQUART peut en témoigner. J'ai même fait part d’un certain nombre de 
remarques. 
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Madame SLIMANI 

Je disais avec vos colistiers. 
 
Monsieur RENELIER 

Je n'ai pas les informations que nous avons partagées en commission puisque c'était le but de partager 
un document éducatif. Certaines de mes remarques ont été jugées fort à propos par plusieurs dans la 
commission. Nous ne retrouvons aucune de ces remarques ici.  
 
Madame SLIMANI 

Parce qu'effectivement nous sommes majoritaires. Ce n'est pas parce que vous émettez un avis que l'on 
va forcément en tenir compte. Nos objectifs, de toute évidence, divergent fortement et nous portons les 
projets que nous avons envie de porter, même si cela vous déplait. 
 
Monsieur de LA FOURNIÈRE 

Monsieur JAVOY, je suis un peu gêné par vos propos quand vous parlez d'appropriation. Je ne suis pas 
sûr que vous ayez saisi les fondements de ce qui s'appelle un projet éducatif pour la ville. Monsieur 
MERCIER a essayé de le rappeler. En tant que vieil élu, jeune dans ma tête, mais mes quinze ans de 
présence ici commencent à faire beaucoup, j'ai essayé d'être porteur de la création du projet éducatif de 
la ville. En effet, quand nous sommes arrivés en 2008, il existait un document bassement administratif, je 
pèse mes mots, qui servait de projet éducatif. Ce n'est pas cela un projet éducatif. Un projet éducatif est 
vraiment la poutre maîtresse des valeurs qu'une équipe municipale va souhaiter installer à l'échelle de la 
commune, à un moment donné. La première trame du projet était certainement imparfaite, Monsieur 
MERCIER, et assurément mal accompagnée par le temps qui court souvent trop vite. Il y a en effet besoin 
de faire des points d'étape et de le remettre en question en permanence. Ce n'est pas un document qui 
peut être figé. En tout cas, je me permets de remercier pour le travail fourni. Ce n’est en aucun cas pédant. 
Je voudrais rappeler une valeur qui, je pense est partagée par l'équipe de Vanessa SLIMANI, c'est 
l'éducation au fil de la vie. C'est à dire qu'au-delà de ce que montre le projet éducatif qui rappelle certaines 
valeurs, certains moments de la vie, à mes yeux, il nous regarde toutes et tous, en tant qu’abraysiens. 
L’un de mes arguments quand je fréquente les personnes en âge, est de se demander si nous pourrions 
améliorer, ne serait-ce qu'un peu, le fait que les minots, comme je les appelle, cessent de maudire ou 
traiter de vieux, je ne dirai pas la suite, tous les anciens qu'ils ne connaissent pas. Inversement, pour tous 
les jeunes de la commune, essayer d'appréhender au mieux l'âge, voire le grand âge, voire la présence 
de chacun d'entre nous lors de cérémonies, fêtes, assemblées, etc. qui nous rassemblent. C'est quelque 
chose qui est lu en transversalité sur cette mouture qui suit et à bientôt d’écrire la prochaine, j'ai envie de 
dire, en particulier sur les accompagnements du PLSI, comme vous le soulignez, Madame PRIGENT, ou 
tout accompagnement. Aujourd'hui, ce ne sont pas que les valeurs éducatives se perdent, c'est que la 
société avance trop vite. On est peut-être parfois en perte de repères. Cette poutre maîtresse que je tiens 
à rappeler cherche à nous guider. Sur le terrain, les déclinaisons qui sont à portée des minots abraysiens, 
des plus jeunes aux plus âgés, c'est le projet pédagogique qui est décliné pour chacune des structures. 
Ce sont aussi les projets d'école au travers des écoles de la commune etc. C'est vraiment un document 
éminemment politique. Nous nous l'approprions complètement.  
 
Monsieur MERCIER 

Je veux juste compléter. Je n’ai aucune critique sur le précédent projet éducatif. C'était un constat. La 
société évolue, les problématiques évoluent. Il est donc normal, heureusement d'ailleurs, que le projet 
éducatif écrit en 2010 ne ressemble pas au projet éducatif écrit en 2023. Je rappelle que c'est un document 
obligatoire qui nous est demandé par la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement 
et au Sport (DRAJES) à qui nous devons fournir ce document. Sans cela, nous ne pourrions pas ouvrir 
nos accueils collectifs de mineurs, les accueils de loisirs, les accueils périscolaires. C’est un document 
utile et qui est présenté ce soir avec la couleur et les valeurs que nous portons évidemment. 
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Monsieur OUARAB 

C'est une remarque sur la forme. Dans le préambule, on peut lire que ce projet éducatif est porteur de 
valeurs fortes de la République auquel s'ajoute la laïcité. C'est assez curieux de dire cela puisque selon 
l'article premier de la constitution de la Cinquième République, la France est une République indivisible, 
laïque, démocratique, et sociale. Cela ne s'ajoute pas aux valeurs fortes. C'est un fondement, c'est une 
valeur essentielle, c'est un pilier.  
 
Madame BURY-DAGOT 

J’ai une toute petite correction à laquelle je tiens infiniment. La laïcité n'est pas une valeur, c'est un 
principe. 
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour et 3 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur 
JAVOY, Monsieur OUARAB). 
 
 

20230609CM039 - CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE RESTREINT POUR LA 
RESTRUCTURATION ET L'EXTENSION DE L'ÉCOLE PRIMAIRE LOUIS GALLOUÉDEC - 
ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE AU LAURÉAT 

Monsieur BAZOUNGOULA donne lecture du rapport. 

Par délibérations en date du 27 juin 2022 et du 14 octobre 2022, le conseil municipal a approuvé le 
programme inhérent à la restructuration et extension du groupe scolaire Louis Gallouédec et décidé de 
lancer un concours restreint de maîtrise d’œuvre. 
 
Le jury de concours qui s’est réuni une première fois le 14 novembre 2022 a procédé à l’analyse des 53 
candidatures reçues dans les délais impartis et a proposé de retenir les trois équipes suivantes : 
- Groupement SELAS MURISSERIE (architecte mandataire, BIM management) / BERIM (BET économiste 
de la construction, structure, fluides, SSI, VRD) / AGI2D (BET ingénierie environnementale, Haute Qualité 
Environnementale, Développement durable) / ITAC (BET acoustique) / OXYLIUM (OPC) ; 
 
- Groupement A5A ARCHITECTES (architecte mandataire) / SAS GREEN BUILDING (BET H.Q.E., BET 
thermie) / ETHIC INGENIERIE DEVELOPPEMENT (BET TEC, économie) / VIBC (OPC) / VENATHEC 
(acousticien) ; 
 
- Groupement SARL BLATTER DAUPHINE ARCHITECTURE (architecte mandataire, démarche 
environnementale, signalétique) / BLATTER SAS D’ARCHITECTURE (architecte associé, économie de 
la construction et synthèse, OPC, VRD) / SEITH (BET Thermiques, Fluides, électricité, coordination SSI, 
économie de ses lots) / EBI SAS (BET structure, économie de son lot). 
 
La liste des candidats admis à concourir a été fixée par arrêté du maire en date du 17 novembre 2022. 
 
Les équipes concurrentes ont remis pour le 9 février 2023 leurs prestations conformément au règlement 
du concours, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Le secrétariat du jury de concours a procédé à la vérification du respect de la règle de l’anonymat et a 
procédé à la codification de chaque projet de la façon suivante : 

- Diamant ; 
- Saphir ; 
- Rubis. 
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Le jury de concours, réuni le 29 mars 2023 : 
 
s’est prononcé sur la conformité des projets au règlement du concours. Les trois projets sont conformes, 
complets et répondent aux prescriptions du règlement du concours. 
a procédé, après délibération, au classement des projets des équipes concurrentes, comme suit :  
1 – projet DIAMANT ; 
2 – projet RUBIS ;  
3 – projet SAPHIR ; 
 
et a émis un avis motivé sur chaque projet. 
 
Par décision en date du 4 avril 2023, Madame le maire a désigné le lauréat du concours, conformément 
au classement du jury, et a engagé la négociation avec celui-ci. 
 
Après avoir pris connaissance : 

• du projet lauréat ; 
• du procès-verbal du jury de concours en date du 29 mars 2023 ; 
• de la désignation du lauréat : Groupement SARL BLATTER DAUPHINE ARCHITECTURE 

(architecte mandataire, démarche environnementale, signalétique) / BLATTER SAS 
D’ARCHITECTURE (architecte associé, économie de la construction et synthèse, OPC, VRD) / 
SEITH (BET Thermiques, Fluides, électricité, coordination SSI, économie de ses lots) / EBI SAS 
(BET structure, économie de son lot) ; 

• du résultat de la négociation ; 
 
il est proposé de désigner le groupement SARL BLATTER DAUPHINE ARCHITECTURE (architecte 
mandataire, démarche environnementale, signalétique) / BLATTER SAS D’ARCHITECTURE (architecte 
associé, économie de la construction et synthèse, OPC) / VRD) / SEITH (BET Thermiques, Fluides, 
électricité, coordination SSI, économie de ses lots) / EBI SAS (BET structure, économie de son lot) 
attributaire du marché de maîtrise d’œuvre pour un montant de rémunération provisoire fixé à : 

- mission de base : 487 043,18 € HT ; 
- mission sécurité SSI : 5 000 € HT ; 
- mission simulation thermique dynamique (STD) : 7 000 € HT ; 
- mission certificats économie d’énergie (CEE) : 5 000 € HT ; 
- mission signalétique : 5 000 € HT ; 
- mission ordonnancement pilotage et coordination (OPC) : 51 
000 € HT ; soit un montant global de 560 043,18 € HT. 

 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer le marché négocié de maîtrise d’œuvre avec l’équipe lauréate, à 
savoir le groupement SARL BLATTER DAUPHINE ARCHITECTURE (architecte mandataire, démarche 
environnementale, signalétique) / BLATTER SAS D’ARCHITECTURE (architecte associé, économie de 
la construction et synthèse, OPC)/VRD) / SEITH (BET Thermiques, Fluides, électricité, coordination SSI, 
économie de ses lots) / EBI SAS (BET structure, économie de son lot), pour un montant de rémunération 
provisoire fixé à 560 043,18 € HT, décomposé comme suit : 

- mission de base : 487 043,18 € HT ; 
- mission sécurité SSI : 5 000 € HT ; 
- mission simulation thermique dynamique (STD) : 7 000 € HT ; 
- mission certificats économie d’énergie (CEE) : 5 000 € HT ; 
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- mission signalétique : 5 000 € HT ; 
- mission ordonnancement pilotage et coordination (OPC) : 51 000 € HT. 

 
- de confirmer l’enveloppe financière des travaux, en valeur janvier 2022 (mois Mo) pour un montant de 
4 300 000,00 € HT 
 
- d’accorder, conformément au règlement du concours, les primes prévues aux concurrents, selon 
proposition du jury, soit 18 000,00 € HT 
 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget. 
 

******************** 
 
Monsieur BAZOUNGOULA 

Nous avons approuvé le programme relatif à la restructuration et à l'extension du groupe scolaire, lors des 
conseils municipaux des mois d'octobre et de juin 2022 et procéder au lancement de ce concours. Nous 
avons réceptionné 53 candidatures. C'est dire que le projet a vraiment intéressé. Le jury s'est réuni ici 
même pour la première fois le 14 novembre 2022 et a retenu trois équipes sur les 53 candidatures. La 
liste des candidats admis à concourir a été fixée par arrêté du maire et conformément au règlement du 
concours, les trois équipes ont travaillé et remis leurs copies le 9 février 2023. Le jury s'est ensuite réuni 
in situ le 29 mars, et après délibération, a procédé au classement de trois équipes concurrentes qui avaient 
été auparavant anonymisées. Madame le maire a désigné le lauréat du concours, conformément au 
classement du jury qui s'était réuni. La négociation a été engagée avec l'équipe lauréate. Nous avions 
prévu de présenter la proposition du lauréat qui a été retenu. 
 
Madame SLIMANI  

Il fallait faire valider ce dossier par le conseil municipal afin de permettre la signature avec le maître 
d'œuvre. Il reste encore des choses à travailler avec lui. Nous avons déjà échangé entre nous sur certains 
éléments, lors du jury de concours pour amener des améliorations à son projet tel que nous, on souhaite 
le voir réaliser. Il paraissait toutefois intéressant de pouvoir vous transmettre ce soir les premières images 
de ce que sera la future école Gallouédec.  
Je précise que c’est une image d’architecte. Il ne vous aura pas échappé, qu'il manque des bâtiments et 
que ce n'est pas forcément cette vue que l'on aura du faubourg Bourgogne. La ligne architecturale 
proposée par le cabinet est forte, permet une ouverture de l'école et rend visible du faubourg l'ancien 
bâtiment, ce qui n'est actuellement pas le cas. Nous aurons notamment à retravailler avec lui les façades 
et l'ouverture sur le faubourg. Voici maintenant une vue de la future cour. Il projette une cour plus 
végétalisée qu'actuellement, avec une noue centrale permettant la séparation entre la cour maternelle et 
la cour élémentaire. Nous voyons une vue Nord/Sud. L'architecte propose également d'inverser ce que 
nous connaissons actuellement dans l'utilisation des bâtiments aujourd'hui. Dans le bâtiment Nord, nous 
avons l'école élémentaire et dans le bâtiment Sud, proche du faubourg, nous avons les maternelles. Il 
propose d'inverser et de positionner les élémentaires sur la partie proche du faubourg et de mettre les 
maternelles au Nord avec un accès direct sur le parc. Les maternelles sont indiquées en jaune sur la photo 
et les élémentaires en bleu, les services de périscolaire et de restauration en vert. Vous voyez que le 
bâtiment de la restauration actuelle disparaît et qu'il est implanté au cœur entre les deux bâtiments, avec 
un accès à la restauration par le faubourg. Il propose un parvis plus grand avec du stationnement pour les 
bus. Tout ce qui figure en rose sont des parties de circulations supplémentaires qui n'existent pas 
aujourd'hui. Il y a un étage sur la partie élémentaire avec des classes. La question, qu’il faudra également 
travailler avec eux, est l'accessibilité à la bibliothèque centre documentaire où, pour le moment, il n'y a 
qu'une ouverture. Cela fait partie des éléments qui seront retravaillés avec le cabinet d'architecte. Pour ce 
qui concerne le calendrier des travaux, nous sommes évidemment encore en phase d'étude et ce jusqu'en 
février 2024. Nous allons rentrer dans les phases d'avant-projet sommaire, avant-projet définitif 
également, avant de pouvoir lancer les consultations des entreprises vers les mois de février mars 2024. 
Suivront la phase des marchés jusqu'en mai 2024 et ensuite les phases travaux avec une préparation des 
travaux à l'été prochain. Le cabinet propose d'intervenir dans un premier temps sur l'élémentaire et dans 
un deuxième temps sur la maternelle. Pour les travaux d'élémentaire, cela va entraîner une installation 
provisoire, avec déplacement des élèves de la maternelle vers la salle de la Pomme de Pin et des 
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préfabriqués qui seront installés. Les élèves élémentaires ne bougeraient pas du bâtiment. On délocalise 
les maternelles sur le parc. Cela permet de traiter le bâtiment des maternelles pour y accueillir les 
élémentaires. Sur la deuxième phase, les élémentaires peuvent réintégrer les bâtiments qui auront été 
restructurés et les entreprises pourront travailler sur le futur bâtiment des maternelles. Les travaux de la 
cour seront les derniers réalisés à l'été 2026, pour une rentrée effective à la rentrée de septembre 2026. 
Ces éléments seront présentés prochainement aux membres du conseil d'école. Il sera prévu encore des 
temps de concertation avec les différentes parties prenantes et les usagers que sont les enseignants, les 
parents d'élèves, nos agents municipaux et les membres du comité de quartier sur l'aménagement des 
abords. Il avait en effet été évoqué la création d'une poche de stationnement en lieu et place de la 
restauration actuelle, notamment pour les personnels de l'école. Concernant les éléments et les études 
dont vous parliez la dernière fois Monsieur RENELIER, on pourra vous transmettre le COEP 2016 qui 
donne des éléments notamment sur les consommations du bâtiment. Aujourd'hui, pour aller chercher les 
subventions auprès de l'Etat, il y a des objectifs qui sont posés : au minimum 30 % d'économies d'énergie, 
des réductions d'émissions de gaz à effet de serre à plus de 30 %. Pour s'assurer que la performance 
visée sera atteinte, les missions confiées au maître d'œuvre prévoient l'évaluation de la performance 
visée. On pourra d'ores et déjà vous transmettre les éléments que l'on a. De toute façon, nous aurons 
dans les mois prochains à évoquer cette question au regard de l'évaluation de la performance qui sera 
réalisée par le maître d'œuvre. Voilà donc le projet dans les très grandes lignes. Je suis plutôt satisfaite. 
Il y avait, je peux le dire, une unanimité dans le jury de concours pour ce projet.  
 
Monsieur RENELIER 

Vu ce qui s'est dit tout à l'heure, je voulais souligner cette unanimité. Vous m'avez demandé de me 
positionner sur le projet et je vois que je me suis positionné en premier. Vous avez toujours pensé non 
pas comme moi, mais comme vous le jugiez effectivement à 100 %. Il faut vraiment travailler sur ce projet.  
 
Madame SLIMANI 

Vous avez été le dernier à donner votre avis dans le tour de table. 
 
Monsieur RENELIER 

Dans le vote, je suis désolé madame, j'ai été le premier  
 
Madame SLIMANI 

Dans le tour de table, vous étiez le dernier. Ce serait presque un sketch. Je pense que toutes les 
personnes qui étaient présentes, et pas seulement les élus, peuvent confirmer ce que j'affirme. Je suis 
toutefois ravie qu'il y ait eu unanimité sur le jury de concours.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Madame SLIMANI 

Je fais un aparté car il faut que les membres du bureau de vote viennent signer le procès-verbal des 
élections sénatoriales.  
 
 

Monsieur LAVIALLE quitte la séance à 20h30 et donne pouvoir à Madame MOREAU. 
 
 



19  

20230609CM040 - GROUPE SCOLAIRE LOUIS GALLOUÉDEC - APPROBATION DU PLAN 
DE FINANCEMENT 

Monsieur BAZOUNGOULA donne lecture du rapport. 

La présente délibération a pour objet de préciser le plan de financement et les subventions demandées à 
l’État pour le projet de restructuration du groupe scolaire Louis Gallouédec pour la partie des bâtiments 
concernés par la réhabilitation et la rénovation énergétique. 
 
La restructuration s’inscrit comme un projet majeur du développement de la politique éducation jeunesse 
et de la transition écologique de la commune. Le préprogramme de l’opération approuvé lors du conseil 
municipal du 27 juin 2022 puis le programme approuvé le 14 octobre 2022 ont permis d’acter la nécessité 
de répondre aux enjeux démographiques, fonctionnels, techniques et environnementaux. Le projet est 
donc bien approuvé par le conseil municipal comme le demande les services de l’État. 
 
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 6 000 000 d’euros HT dont 4 300 000 euros HT de travaux 
(valeur juin 2021) incluant 
 

- Les travaux de restructuration estimés à 1 817 000 euros HT, 
- L’extension en construction neuve estimé à 1 877 000 euros HT 
- Les travaux extérieurs estimés à 473 000 euros HT dont 223 000 euros HT pour la renaturation 

des espaces extérieurs. 
- Les frais de programmiste, de géomètre, de diagnostics techniques et d’assurance estimés à 133 

000 euros HT. 
 
Le financement par le Conseil départemental a été notifié pour 314 964 euros au titre du volet 3 des 
financements pour des opérations d’intérêt communal. Ce financement sera affecté à l’extension en 
construction neuve. 
 
La commune sollicite le financement de l’Etat à hauteur de 1 338 400 euros dans le cadre de son plan 
pluriannuel d’investissement et des recettes d’investissement. Ce montant est réparti ainsi : 1 160 000 
euros de recettes pour les travaux de restructuration et 178 400 euros pour la renaturation des espaces 
extérieurs. 
Le financement au titre du Fonds vert est possible pour les travaux de restructuration estimés à 1 817 000 
euros HT et pour les travaux de renaturation des espaces extérieurs estimés à 223 000 euros HT. Le 
financement demandé à l’État représente 63,84 % de la dépense de restructuration et à 80 % de la 
dépense de renaturation. 
 
 

Dépenses éligibles HT Financeurs Recettes 
Restructuration de bâtiments 

& rénovation énergétique 
Commune(36,16%) 

Etat (63,84%) 
657 000 euros 
1 160 000 euros 

Renaturation des espaces extérieurs Commune (20%) 
Etat (80%) 

44 600 euros 
178 400 euros 

Coût total HT : 2 040 000 euros 
 

2 040 000 euros 

 
 

Ceci étant exposé, 
 
Considérant que l’État est sollicité depuis le 13 janvier 2023 afin d’instruire le dossier pour attribuer une 
subvention à ce projet pour lequel ses services demandent le présent plan de financement voté ; 
 
Considérant que Madame le maire a été autorisée par délibération du 7 avril 2023 à demander à l’État et 
à toute autre financeur l’attribution de subventions pour le projet « restructuration du groupe scolaire Louis 
Gallouédec » ; 
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Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’opération et le plan de financement du projet « restructuration du groupe scolaire Louis 
Gallouédec pour la partie des bâtiments réhabilités et rénovés énergétiquement et la renaturation des 
espaces extérieurs» ; 
 
- de solliciter un financement de l’État à hauteur de 1 160 000 euros pour les dépenses éligibles pour la 
partie des bâtiments réhabilités et rénovés énergétiquement 
 
- de solliciter un financement de l’État à hauteur de 178 400 euros pour les dépenses éligibles pour la 
partie de renaturation des espaces extérieurs. 
 

******************** 
 
Monsieur BAZOUNGOULA 

Les deux projets de délibérations qui se suivent, celle sur l'approbation du plan de financement du groupe 
scolaire Louis Gallouédec et l'approbation du plan de financement des travaux au groupe scolaire Jacques 
Prévert sont plus ou moins similaires. Il s'agit en l'occurrence de préciser les demandes de financement 
auprès de l'État. Pour la deuxième ou la troisième fois, nous allons être obligés de voter les demandes de 
subvention parce que les services de l'État nous redemandent, cette fois-ci, de préciser le plan de 
financement. Ces projets sont déjà passés lors du conseil municipal précédent, notamment la demande 
de financement de Fonds Vert. 
Pour ce qui concerne le plan de financement du groupe scolaire Louis Gallouédec, je ne reviens pas sur 
l'importance de ce projet. On vient d'attribuer le marché de maîtrise d'œuvre aux lauréats. Il nous faut 
maintenant rechercher des financements. En l'occurrence, ce premier projet permet de préciser le plan de 
financement à la demande des services de l'État qui souhaitent non seulement avoir une délibération 
spécifique telle qu'elle a été produite par le passé, mais avoir aussi la répartition du plan de financement 
portant sur cette restructuration. Le coût prévisionnel du projet est de 6 millions d'euros hors taxes, dont 
4 000 300 € de travaux, valeur de juin 2021. Ce qui est intéressant c’est de voir la répartition entre les 
travaux qui portent sur la restructuration et les financements qui portent sur les constructions neuves. Les 
travaux de restructuration sont estimés à 1 817 000 € hors taxes et ceux relatifs à la construction neuve à 
1 877 000 €. La demande de financement et le plan de financement qui sont présentés ici ne concernent 
bien évidemment que la partie de la restructuration et la partie de la renaturation des espaces extérieurs. 
Tout ceci représente un montant global de 2 040 000 €. On avait déjà obtenu de la part du conseil 
départemental, comme nous l'avions indiqué au conseil municipal précédent, un financement de 314 964 € 
au titre des financements pour les opérations d'intérêt communal. La commune sollicite donc au total 
auprès de l'État un montant de 1 338 000 €, répartis de la manière suivante : 1 160 000 € pour la 
restructuration des bâtiments et de la rénovation énergétique et 178 400 € pour la renaturation des 
espaces extérieurs. Cela représente donc un montant total sollicité auprès des services de l'État 
de 1 338 400 €. Vous avez la répartition de la contribution de la commune et la contribution de l'État pour 
ces deux projets.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM041 - GROUPE SCOLAIRE JACQUES PRÉVERT - APPROBATION DU PLAN 
DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

Monsieur BAZOUNGOULA donne lecture du rapport. 
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La présente délibération a pour objet de préciser le plan de financement et les subventions demandées 
à l’État pour les travaux d’isolation et de remplacement des menuiseries extérieures du groupe scolaire 
Jacques Prévert. 
 
La réhabilitation s’inscrit comme un projet majeur du développement de la politique éducation jeunesse et 
de la transition écologique de la commune. Le programme de l’opération répond à la nécessité d’adapter 
les bâtiments de la collectivité aux enjeux du changement climatique et de répondre à la réglementation 
du décret tertiaire à l’horizon 2030 en réduisant les consommations énergétiques du groupe scolaire de 
40 %. 
 
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 860 794 euros HT. 
 
Le financement par le Conseil départemental de 160 655 euros a été attribué pour 2023 au titre du volet 
3 des financements pour des opérations d’intérêt communal. 
 
La commune sollicite le financement de l’État au titre de la DSIL et du Fonds vert à hauteur de 279 000 
euros dans le cadre de son plan pluriannuel d’investissement et des recettes d’investissement. Ces 
financements sont indispensables et couvrent 32,41 % de la dépense. 
 

Dépenses éligibles HT Financeurs Recettes 

Remplacement des huisseries  

Isolation 

Communes (48,93%) 
 
Conseil départemental (18,66%) 
État (32,41%) 

421 139 euros 
 
160 655 euros 
279 000 euros 

860 794 euros 
 

860 794 euros 

 
 
Ceci étant exposé, 
 
Considérant que l’État est sollicité depuis le 13 janvier 2023 afin d’instruire le dossier pour attribuer une 
subvention à ce projet pour lequel ses services demandent un plan de financement voté ; 
 
Considérant que Madame le maire a été autorisée par délibération du 7 avril 2023 à demander à l’État et 
à toute autre financeur l’attribution de subventions pour le projet « travaux d’isolation et de remplacement 
des menuiseries extérieures du groupe scolaire Jacques Prévert » ; 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’opération et le plan de financement du projet « travaux d’isolation et de remplacement des 
menuiseries extérieures du groupe scolaire Jacques PREVERT » ; 
 
- de solliciter un financement de l’État à hauteur de 279 000 euros pour les dépenses éligibles. 
 

******************** 
 
Monsieur BAZOUNGOULA 

Cette seconde délibération est plus ou moins similaire car les services de l'Etat nous demandent de 
repréciser le plan de financement en indiquant la quote-part de la municipalité et celle de l'État.  
C'est donc la deuxième délibération pour le groupe scolaire Jacques Prévert. Là encore je ne reviens pas 
sur l'importance du projet. Nous avions déjà indiqué lors du précédent conseil municipal, le coût 
prévisionnel du projet de remplacement des menuiseries externes du groupe scolaire Jacques Prévert. 
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Nous avons obtenu de la part du conseil départemental, un financement à hauteur de 160 655 €. Nous 
sollicitons donc les services de l'État pour une contribution à hauteur de 279 000 €. Le plan de financement 
qui vous est présenté indique un coût global de 860 794 €, répartis de la façon suivante : la commune pour 
48,93 %, le conseil départemental pour 18,66 % et l'État pour 32,41 %. 
 
Madame SLIMANI 

Il est vrai que cela peut paraître étonnant de présenter ces délibérations plusieurs fois. Nous ne sommes 
pas à l'abri d’en représenter d’autres. Pour les services de l'État, définir les contours de la mise en place 
du Fonds vert a été difficile même au sein de leurs services. C'est pour cette raison que nous avons adopté 
des délibérations. Eux ont avancé de leur côté avec les demandes de toutes les communes en demandant 
des précisions afin de pouvoir en fonction des enveloppes, car dans le Fonds vert, il y a différentes 
enveloppes,  orienter différents éléments sur différentes enveloppes parfois pour un même projet. Pour 
Gallouédec, les questions de rénovation énergétique pourront rentrer dans une des thématiques du Fonds 
vert. En revanche, la question de la renaturation, revégétalisation de la cour pourra être positionnée sur 
une autre thématique. Cela leur permet, et cela nous permet également, d'aller chercher, de multiplier les 
possibilités de financement.  
 
Monsieur RENELIER 

Je vais voter pour ces deux délibérations parce que demander à l'État de l'argent dans la situation du 
financement de notre budget est nécessaire. Par contre, quand on a travaillé en commission sur, entre 
autres, l'école Jacques Prévert, les économies d'énergie qui nous ont été présentées, envisagées, et le 
montant des dépenses actuelles énergétiques ne se remboursera pas avant une quarantaine d'années. 
On est tous soucieux des fonds publics, qu'ils soient de l'État ou qu'ils soient de la commune. Je tiens à 
alerter sur le fait que les travaux d'économie que l'on fait doivent être capables de vraiment faire des 
économies parce que dans 40 ans, on aura très probablement à rechanger les mêmes fenêtres.  
 
Madame SLIMANI 

Je ferai vérifier ces éléments auprès des services. En effet, ce que vous indiquez me semble ne pas 
forcément correspondre avec les projections que j'ai en tête. Je ferai donc vérifier auprès des services 
municipaux parce que l'objectif est bien de pouvoir observer rapidement une amélioration des conditions 
d'usage dans le bâtiment, mais aussi une réduction de la consommation d'énergie sur les bâtiments. 
Sinon, il n'y aurait aucune utilité à lancer des travaux à cette hauteur-là.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM042 - DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L'ETAT AU TITRE DU FONDS 
VERT POUR LE PROGRAMME DE CRÉATION DE COURS OASIS DANS LES ÉCOLES 

Madame SLIMANI donne lecture du rapport. 

La présente délibération a pour objet d’approuver le programme d’aménagement de cours oasis dans les 
groupes scolaires de la ville et de demander à l’État des subventions et dotations. Les collectivités 
territoriales pourront également être sollicitées. 
 
Dans la volonté d'inclure la Transition Ecologique de Saint-Jean de Braye au cœur de la notion de 
Développement Durable, un vaste projet de végétalisation des écoles a été initié pour faire face aux enjeux 
climatiques et aux changements qui en découlent. Les actions concrètes proposées sont par exemples : 
murs végétaux et plantes grimpantes pour couper la chaleur, arbres dans la cour pour égayer les surfaces 
et proposer des zones d'ombre, massifs floraux, pergolas végétalisées, désimperméabilisation des sols 
bitumés (...) afin que les écoliers, les équipes enseignantes et d’animation puissent trouver de la fraicheur 
en cas de canicule notamment. 
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Les enjeux identifiés sont : 

- Lutter et s’adapter au changement climatique, favoriser la biodiversité, 
- Favoriser le bien être des élèves et des encadrants, 
- Impliquer tous les usagers dans la conception du projet (identification des besoins, 
- Permettre l’appropriation des nouveaux usages par tous (scolaire et animation). 

 
L’expérimentation a débuté avec le projet porté par le groupe scolaire Paul Langevin, lauréat du budget 
participatif en 2020. Le budget a été approuvé à hauteur de 50 000 euros, les travaux engagés en 2022 
et l’inauguration s’est déroulée en mai 2023. 
 
Forte de cette première expérience, la ville entend poursuivre son action au sein des groupes scolaires et 
propose un programme financé dans le cadre de son plan pluriannuel d’investissement. Sont concernés 
les groupes scolaires Louis Gallouédec, Anne Frank, Louise Michel et Louis Petit. 
 
Dès 2024, le groupe scolaire Louis Gallouédec va faire l’objet d’une restructuration très importante. 
L’attribution du marché de maîtrise d’œuvre est proposée au conseil municipal du 26 mai 2023. Les 
dépenses pour les travaux d’aménagements de la cour sont évaluées à 223 000 euros HT (valeur juin 
2021). Le Fonds vert est sollicité à hauteur de 80% de cette dépense éligible soit 178 400 euros. Le solde 
de 44 600 euros sera financé par la ville. 
 
Le plan pluriannuel d’investissement de la ville mentionne les aménagements de cours oasis évalués à 
150 000 euros pour chaque groupe scolaire. Il est ainsi phasé : en 2024 pour le groupe scolaire Anne 
Frank, en 2026 pour le groupe scolaire Louise Michel, en 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit. 
 
L’État au titre de la DSIL, du Fonds vert ou de tout autre dispositif de financement sera sollicité lors du 
dépôt des dossiers accompagnés du plan de financement et des estimations financières de chaque projet. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territorialesConsidérant que l’État demande, au titre du dossier de 
demande de subvention Fonds vert, une délibération approuvant le programme et le plan de financement. 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le programme pluriannuel d’aménagement de cours oasis dans les groupes scolaires Louis 
Gallouédec, Anne Frank, Louise Michel et Louis Petit 
 
- d’approuver le plan de financement pour les aménagements de la cour du groupe scolaire Louis 
Gallouédec évalués à 223 000 euros HT 
 
- d’approuver le plan de financement pour les aménagements évalués à 150 000 euros pour chaque 
groupe scolaire : en 2024 pour le groupe scolaire Anne Frank, en 2026 pour le groupe scolaire Louise 
Michel, en 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit. 
 

******************** 
 
Madame SLIMANI 

Il s'agit là d'une demande de financement auprès de l'État, toujours au titre du Fonds vert concernant le 
programme de création de cours oasis végétalisées dans les écoles de Saint-Jean de Braye. L'école Paul 
Langevin en a bénéficié grâce au budget participatif. Nous avons d'ailleurs, il y a peu, inauguré la cour 
avec les membres de l’éducation nationale et les parents. Les enjeux identifiés dans le cadre de ces 
revégétalisations de cours sont bien identifiés : lutter et s'adapter au changement climatique, favoriser la 
biodiversité, favoriser le bien-être des élèves et des encadrants, impliquer tous les usagers dans la 
conception du projet. C'est ce qui avait été réalisé à l'école Paul Langevin. C'est important de conserver 
cette méthodologie pour la suite et permettre l'appropriation des nouveaux usages par tous, que ce soit 
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évidemment par l'éducation nationale sur le temps scolaire, mais aussi par nos agents sur le temps 
périscolaire. L'école Paul Langevin avait donc bénéficié d'un budget à hauteur de 50 000 €. Il est projeté 
de pouvoir intervenir sur d'autres écoles, comme je le disais tout à l'heure, à raison d'une école tous les 
deux ans. Pour aller plus loin dans la renaturation des cours, l'enveloppe budgétaire sera augmentée à 
150 000 € pour chaque groupe scolaire. Ce sera phasé comme suit : 2024 pour le groupe scolaire Anne 
Frank, 2026 pour le groupe scolaire Louise Michel, 2028 pour le groupe scolaire Louis Petit. En sachant 
qu'en 2026, il y aura aussi la renaturation de la cour d'école Gallouédec. C'est aussi en tenant compte des 
remontées des écoles parce que ce sont lors des conseils d'école, qu'il a aussi été fortement exprimé par 
les membres des conseils d'école, la volonté que la ville intervienne et revégétalise les cours. Dans ce 
cadre-là, et puisque cela s'inscrit dans la démarche de Ville en Transition, évidemment, nous inscrivons 
cela dans notre PPI. Nous allons chercher des subventions auprès des services de l'État. 
 
Monsieur MERCIER 

Je souhaite juste rappeler ou rapporter les retours du directeur, après l'inauguration de la cour de l'école 
Paul Langevin. Il y a un peu plus d'activité physique avec des agrès en bois et des parcours qui ont été 
installés. Cela rentre donc dans les 30 minutes d'activité physique par jour, conseillées aux enfants. Il y a 
aussi un changement d'usage de la cour avec une meilleure mixité au milieu de cette cour. Les joueurs et 
joueuses de football sont moins au milieu et les autres autour. Cela permet donc de repenser 
complètement les usages de ces cours. Le directeur nous parlait d'enfants qui ressortent à la récréation 
avec des livres, avec du dessin. Je voulais profiter de cette délibération pour mettre cela en avant.  
 
Monsieur KAMENDJE 

Je voudrais témoigner de l’expression faite lors des conseils d'école à Louis Petit sur cette nécessité de 
renaturation des cours d'école. Cette délibération permet de répondre à ce besoin très vivement exprimé 
par les familles.  Cette nécessité de revenir à cette naturalisation pour avoir un meilleur espace de vie et 
permettre d'anticiper les évolutions à venir sur le climat. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM043 - MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE RELATIVE À L'AMÉNAGEMENT D'UN 
PARC URBAIN SUR LA PLAINE LE CORBUSIER ET LA REQUALIFICATION DES ESPACES 
DU SECTEUR JEAN ROSTAND - AUTORISATION DE SIGNER L'ACCORD- CADRE ET 
MARCHÉ SUBSÉQUENT N°1 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

Une consultation d’entreprises a été lancée le 7 mars 2023 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen en application des articles R.2124-2 1°, R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique. 
 
La consultation donne lieu à un accord-cadre à marchés subséquents mono-attributaires avec mini et 
maximum, en application des articles R2162-2, R2162-4 1°, R2161-7 à R2162-9 (marchés subséquents), 
dont les montants sont définis comme suit : 
 

Lots Montant minimum HT pour 
toute la période 

Montant maximum HT pour 
toute la période (4 ans) 

Lot 1 – Études de maîtrise d’œuvre 
urbaine 

100 000 € H.T. 450 000 € H.T. 

Lot 2 – Ordonnancement, pilotage 
et coordination 

5 000 € H.T. 50 000 € H.T. 
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La consultation décomposée en lots fera l’objet de marchés subséquents selon les phases détaillées dans 
le programme technique détaillé. 
 
La durée de validité de l’accord-cadre est la période à l’intérieur de laquelle les marchés subséquents 
fondés sur l’accord-cadre peuvent être conclus ; elle est fixée à 4 ans. 
 
L’accord-cadre et le marché subséquent n°1 au lot n°1 prendront effet à compter de la date de réception 
par le titulaire de la notification. 
 
La commission d’appel d’offres, réunie le 12 mai 2023, a procédé à l’attribution de l’accord-cadre à l’offre 
économiquement la plus avantageuse, classée première : 
 
- lot 1 – Etudes de maîtrise d’œuvre urbaine 

• Groupement CHAMP LIBRE (mandataire)/PERENNE 
• accord-cadre pour un montant minimum fixé à 100 000 € HT et maximum à 450 000 € HT pour 

quatre ans 
• marché subséquent numéro 1 relatif à la mission d’études préliminaires (EP)/ esquisse (ESQ) et 

d’avant-projet (AVP) sur l’ensemble du secteur d’étude, pour un montant fixé à 57 100 € HT et 
missions complémentaires relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un 
montant de 11 140 € HT. 

 
- lot 2 – Ordonnancement, pilotage et coordination 
Aucune offre n’a été reçue ; le lot a été déclaré infructueux et sera relancé sur la base du même dossier 
sans modification. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de la commande publique, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre relatif au 
lot 1 – études de maîtrise d’œuvre urbaine conclu avec le groupement CHAMP LIBRE 
(mandataire)/PERENNE dont les montants sont les suivants : 

• accord-cadre pour un montant minimum fixé à 100 000 € HT et maximum à 450 000 € HT pour 
quatre ans 

• marché subséquent numéro 1 relatif à la mission d’études préliminaires (EP)/ esquisse (ESQ) et 
d’avant-projet (AVP) sur l’ensemble du secteur d’étude, pour un montant fixé à 57 100 € HT et 
missions complémentaires relatives à l’information et consultation du public (COM) pour un 
montant de 11 140 € HT 

 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer, pour le lot 1 - études de maîtrise d’œuvre 
urbaine, les marchés subséquents relatifs aux phases détaillées dans le programme ; 
 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

Comme cela avait été annoncé dans les présentations du projet, la ville a lancé une consultation pour 
trouver un maître d'œuvre afin de requalifier le quartier Rostand Le Corbusier. Consultation lancée le 7 
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mars dernier sous forme d'un appel d'offres ouvert européen avec accord-cadre et marché subséquent 
d'une durée de quatre ans. Cela signifie que la ville peut travailler en deux tranches et reste maître du 
déroulement de l'opération. C'est la ville qui décide de passer ou non les marchés. Il y a deux lots. Le lot 
1 correspond à l'étude de l'ensemble et au suivi des travaux sur plusieurs tranches, les marchés 
subséquents avec un minimum et un maximum de prix entre 100 et 450 000 € hors taxes. Le lot 2 
correspond à la mission Ordonnancement Pilotage Coordination (OPC) qui se déclinera dans la phase 
travaux. Il s'agit de coordonner tous les intervenants, de suivre le calendrier d'exécution, de coordonner 
l'avancement des travaux, d'organiser les réunions de chantier et d'en faire les comptes rendus. En 
l'occurrence, le lot 2 a été déclaré infructueux. Il va donc falloir relancer ce marché. Nous avons toutefois 
le temps puisque la mission OPC ne démarre qu’à partir de la phase pro. Il y a un certain nombre d'études 
et d’esquisses à faire avant. Le premier marché subséquent doit se dérouler en sept mois. Il comprend 
les missions suivantes : les études préliminaires, la proposition de deux esquisses pour aboutir à un avant-
projet chiffré et phasé qui permettra d'obtenir l'autorisation de travaux. En parallèle, se dérouleront les 
réunions d'information et de consultation avec les habitants, les comités de quartier bien évidemment. La 
première séquence de travaux concernera l'aménagement du parc urbain sur la plaine Le Corbusier. Il y 
aura ensuite l'aménagement des squares Rostand et Brassens. C'est la première séquence de travaux 
pour une enveloppe prévisionnelle de 2 108 000 € et une seconde séquence de travaux qui concernera la 
végétalisation de la place de la Commune, le square des Quatre Œufs et le square Becquerel. La livraison 
est prévue en 2027 et l’enveloppe prévisionnelle est de 1 825 000 €. La commission d'appel d'offres, qui 
s'est réunie le 12 mai dernier, a attribué le marché au groupement CHAMP LIBRE PERENNE, avec un 
marché subséquent en numéro 1 de 57 100 € hors taxes pour la définition du projet et 11 140 € hors taxes 
pour la mission de communication. CHAMP LIBRE est une coopérative regroupant des urbanistes, des 
paysagistes, des architectes qui est basée à Paris, tandis que PERENNE est un bureau d'études 
abraysien. Nous allons maintenant passer dans une phase de réalisation de ce grand projet.  
 
Madame SLIMANI 

Sur les trois projets phares du mandat, nous avons ici le deuxième. Le premier étant la restructuration de 
l'école Gallouédec. Depuis 2008, il y a eu le nouvel équipement Anne Frank, la restructuration de l'école 
Jean Zay et maintenant la restructuration de l'école Gallouédec. Ce sont à chaque fois des projets majeurs 
avec des enveloppes budgétaires conséquentes qui marquent clairement que nous faisons de l'éducation 
notre priorité. L'école Gallouédec a deux aspects à savoir la qualité d'accueil des enfants dans nos 
structures scolaires, mais aussi les objectifs que l'on se fixe dans le cadre de Saint-Jean de Braye Ville en 
Transition pour l'amélioration énergétique. Le projet Rostand, comme celui du Petit Bois que l'on verra 
lors d’un prochain conseil municipal, s'inscrivent aussi complètement dans notre démarche de Ville en 
Transition. Avec ce projet Rostand nous venons renaturer des espaces importants du centre-ville, pour 
venir le rafraîchir. Le fait de créer un parc urbain, de venir casser la Place de la Commune, d'y amener de 
la végétalisation tout comme dans les allées et restructurer le square Rostand et le square Brassens avec 
l'allée des Quatre Œufs contribue évidemment à cette végétalisation, renaturation de nos centres ville. En 
effet, comme vous le savez, nous avons besoin de venir rafraîchir nos centres villes Un projet majeur avec 
la volonté de conserver la présence de l'eau en centre-ville. Ce qui est présenté ne sont évidemment que 
des grandes orientations. Nous allons pouvoir maintenant, sur cette base travailler plus précisément sur 
la définition des différents espaces tel que nous avons posé les objectifs principaux. Cela va nous 
permettre aussi de venir apaiser ce secteur par la résidentialisation des copropriétés et des logements 
sociaux, en fermant plusieurs passages qui aujourd'hui clairement dysfonctionnent dans leurs usages. On 
sait que ce sont des espaces propices à l'installation de la délinquance. En concertation avec les habitants 
du quartier, il a été décidé de venir fermer et de résidentialiser les différents parcs de logements. C'est ce 
que l'on voit un peu en rose sur le plan qui vous est présenté. Il y a un travail en parallèle avec l'ensemble 
des copropriétés et des bailleurs, car ce sont évidemment eux qui vont, en grande partie, financer ces 
résidentialisations pour l'amélioration de la qualité de vie de l'ensemble des habitants du centre-ville. C’est 
donc un projet majeur. Une fois que nous aurons avancé plus précisément, comme Monsieur FRADIN 
l'indiquait, avec le maître d'œuvre, les habitants et le comité de quartier, sur la précision de l'aménagement 
de ces différents espaces, nous serons amenés à revoir ce projet en commission et en conseil municipal.  
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Monsieur RENELIER 

Je vais m'abstenir sur cette délibération pour une raison assez simple, c'est que l'on autorise jusqu'à 
500 000 € de travaux, ce qui correspond à cinq ans d'hommes d'études, ce qui me parait beaucoup par 
rapport à ce que vous venez de nous présenter.  
 
Madame SLIMANI 

Elles sont dans le cadre de ce qui est autorisé par le conseil municipal. Je ne vois pas forcément de lien 
avec la durée. Les études vont avoir lieu. C'est une marge minimum maximum que l'on se fixe, en 
souhaitant évidemment, que nous n’irons pas jusqu’au maximum. 
 
Monsieur LUCIUS  

Je voulais juste signaler qu’à chaque fois qu'un projet venant ramener de la nature en ville est présenté 
au conseil municipal, il y a souvent la question de l'argent qui est posée. A chaque fois, c'est pour justifier 
de voter contre ou de s'abstenir. Ce sont les mêmes qui viennent ensuite dénoncer la bétonisation mais 
qui prennent position contre ou qui refusent de prendre position pour les projets qui viennent ramener de 
la végétalisation en ville. C'était déjà le cas pour l'esplanade de la salle des fêtes où on vient ramener la 
végétalisation sur un espace qui était extrêmement minéral. Cet espace avait d'ailleurs complètement 
abattu un sanctuaire de biodiversité en plein cœur de ville pour en faire une espèce d’héliport. On revient 
mettre de la nature à cet endroit. Certains avaient voté contre parce que soi-disant cela coûtait trop cher 
et on représente à nouveau un projet qui ramène de la végétalisation en ville et de nouveau certains 
viennent s'abstenir ou voter contre, alors que ce sont les mêmes qui dénoncent le fait qu'il n'y a pas assez 
de nature en ville.  
 
Madame MARTIN-CHABBERT 

Je voulais revenir sur un peu d'histoire. On a vu construire ce centre-ville quand on est une ancienne 
abraysienne. Là où nous sommes ce soir était grosso modo l’endroit où étaient les hangars du centre 
technique municipal. Cela a été construit à une époque où on concevait les choses de manière différente. 
Je me réjouis vraiment de voir la façon dont les choses ont été traitées avec la plaine Le Corbusier qui va 
apporter quand même un espace qui ne sera pas simplement un lieu de traversée pour les cheminements 
piétonniers mais un lieu où on pourra s'arrêter. Les différents squares et la résidentialisation apportent 
quand même de la paix dans les quartiers. La réussite du Pont Bordeau en ce sens est à noter. Les 
résidentialisations ont apporté un mieux dans le quartier. Je trouve que c'est vraiment un beau projet. Que 
les études soient coûteuses quand on sait que c'est un chantier qui va durer jusqu'en 2027, cela n'a rien 
d'étonnant.  
 
Madame AUBOURG-DEVERGNE 

Juste un petit rajout pour avoir vécu plus de 20 dans ce secteur, je pense que les riverains avec lesquels 
j'ai gardé encore des liens peuvent se réjouir de ce nouveau projet. 
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour et 3 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur 
JAVOY, Monsieur OUARAB). 
 
 

20230609CM044 - CESSION DE TERRAIN – RUE DES QUATRE VENTS 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

La Zone Agricole Protégée (ZAP) de Saint-Jean de Braye/Semoy constitue une servitude d’urbanisme qui 
vient garantir la vocation agricole des terrains. C’est un outil de protection du foncier qui ne peut assurer 
à lui seul le développement agricole de la zone. En cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 
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Développement Durable du Plan Local d’Urbanisme Métropolitain dont une des grandes orientations est 
de dynamiser le secteur agricole, et afin de conforter la volonté affirmée de préserver l’espace agricole et 
ne pas remettre en cause l’équilibre de son territoire, les deux communes souhaitent : 

• Assurer durablement la qualité de ses paysages, 
• Développer la filière agricole. 

 
Afin d’accompagner la mise en valeur de la ZAP par une agriculture de proximité, les communes de Saint-
Jean de Braye et Semoy prévoient un plan d’action qui concerne notamment l’accompagnement des 
installations sur le territoire et la mobilisation du foncier en friche ou en attente. 
 
La commune a été récemment sollicitée par « La Ferme Positive » qui produit des micros pousses de 
végétaux livrées au 1er stade de croissance à destination des restaurants, en circuit court, vente directe 
ou par grossistes. 
 
La société DAMIEN LEPEINTRE, dont le nom commercial est « La Ferme Positive », est installée depuis 
2019, au sein de la couveuse agricole TERREO, mais les locaux actuellement mis à disposition deviennent 
trop étroits pour lui permettre de se développer. 
Aussi, la commune leur a proposé l’acquisition de la parcelle cadastrée section ZB n°31 située rue des 
Quatre Vents – Lieu dit Le Pain Perdu, d’une superficie de 7 645 m² correspondant à leurs besoins, soit 
l’installation d’une serre de production d’environ 600 m². 
 
L’avis des Domaines en date du 21 avril 2023 évalue l’emprise à céder à 6 400 €. 
 
Le représentant de « La Ferme Positive » a accepté la proposition de cession de la parcelle cadastrée ZB 
n°31, d’une superficie de 7 645 m² audit prix de 6 400 €, soit 0,84 €/m² 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L 3221-1, 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 11 mai 2023 approuvant le périmètre de la Zonz  
Agricole Protégée, 
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 21 avril 2023, 
 
 Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la cession de la parcelle cadastrée section ZB n°31 sise rue des Quatre Vents – Lieu dit Le 
Pain Perdu - d’une superficie totale de 7 645 m² au prix de 6 400 € (six mille quatre cents euros) au profit 
de la société DAMIEN LEPEINTRE dont le nom commercial est « La Ferme Positive », domiciliée à Fleury 
les Aubrais, rue Philippe Fabre d’Eglantine, 
 
- d’autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la cession dudit immeuble. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

Délibération importante qui s'inscrit dans notre programme municipal et les objectifs de la création d'une 
zone agricole protégée. En effet, l'objectif de cette délibération est d'installer une nouvelle activité agricole 
dans la future zone agricole protégée dont le périmètre a été défini et dont nous attendons l'arrêté 
préfectoral. Il s'agit d'installer la ferme positive. C'est une entreprise qui existe depuis 1999, qui est 
actuellement dans la couveuse agricole TERREO et qui est hébergée dans les serres municipales de la 
commune de Fleury les Aubrais, où elle occupe actuellement 120 mètres carrés. Ils sont aux limites 
possibles pour leur développement et sont venus vers nous le 3 mai 2022. Depuis cette date, nous 
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travaillons avec eux pour les installer sur la commune de Saint-Jean de Braye. Cette entreprise, en 2019, 
ne comportait qu'un seul salarié. En 2022, il y a eu deux salariés, les deux associés qui qui vont monter 
la construction sur Saint-Jean de Braye. En 2023, ils ont augmenté d'un demi équivalent temps plein. C’est 
une personne en contrat à durée déterminée pour laquelle ils envisagent un contrat à durée indéterminée 
à l'issue du leur installation. Vous voyez quelques photos de ce qu'ils font. Ce sont des petites barquettes. 
Sur cette photo c'est la mise en culture dans les serres de plantes que l'on peut déguster, notamment 
dans des restaurants. Elles agrémentent les plats confectionnés par les restaurateurs. Ce sont des 
cultures qui durent entre deux semaines et un mois et demie. Il n'y a aucun engrais, aucun produit 
phytosanitaire. On ne peut pas parler de bio parce que le bio n'est pas possible pour des cultures hors 
sol. Il ne l'est que pour des cultures de pleine terre. Il faut qu'elles soient plantées. Dans ce cas, comme 
elles sont dans des barquettes, ils ne peuvent pas avoir l'appellation bio. Cela se présente dans une 
barquette en plastique recyclé et désinfecté dans les serres. Une fois que la plante est suffisamment 
poussée, ces cultures sont installées dans des petites barquettes en peuplier qui sont fabriquées à Marcilly 
en Villette. Ils ont une gamme de 20 variétés de plantes, dont 14 permanentes.  Leur zone de chalandise 
est à environ 2 heures autour de leurs serres. Ils viennent d'obtenir donc le label « C du centre » qui est 
remis par le conseil régional Centre Val de Loire. Voici quelques photos de plantes qu’ils cultivent 
actuellement. Vous avez en haut à gauche ce qu'on appelle des tagètes, au milieu c'est de l’oseille veinée, 
des petits pois à droite. On a ensuite du shiso pourpre ou du basilic thaï. Les restaurateurs coupent les 
petites pousses et les mettent sur nos assiettes dans les restaurants. Ils travaillent avec différents 
distributeurs sur la région : Métro et Promo Cash, sur la région Centre : TerreAzur, le groupe Pomona, 
Laugier & Fils, et Sastre. Ce sont des fournisseurs, des distributeurs chez lesquels vont se servir les 
restaurateurs. Ils vont faire leurs courses et peuvent acheter les petites barquettes de plantes directement 
chez les distributeurs. La ferme positive livre à un certain nombre de restaurants et de traiteurs de la région 
orléanaise et des environs dans d’autres départements. Vous voyez quelques exemples de restaurants 
avec qui ils travaillent. Le chiffre d'affaires pour 2023 est estimé en fin d'année à 143 000 €. Ils vont être 
au maximum de leur capacité de développement. Au niveau concurrence, il y a principalement trois 
concurrents dans les environs. Il y en a un à Tours qui s'appelle Géo Pousse Tout mais qui cultive des 
plantes dans des caves et qui utilise 100 % de lumière artificielle, donc pas de lumière naturelle. Il y a un 
autre concurrent qui s'appelle Hydropousse à Montreuil qui lui aussi cultive en lumière artificielle. Le 
principal concurrent, qui pourrait empiéter sur la région, est une entreprise qui est à Angers, mais qui n'est 
pas encore implantée sur la région. L'objectif de la ferme positive est bien évidemment de s'implanter 
durablement sur la région avant de peut-être de remonter un petit peu en région parisienne pour travailler 
dans ce secteur-là. Le projet est de construire une serre plastique à double paroi d'environ 620 m², avec 
une possibilité d'extension de 307 m², puis une deuxième serre dans un temps plus ou moins long de 693 
m², en vue de diversifier leurs activités et peut-être faire des fleurs comestibles. Ils souhaitent réaliser un 
forage, récupérer les eaux de pluie etc. Chauffage au gaz, puis en géothermie sont en cours de travail, 
notamment avec l'Ademe, le BRGM et d'autres personnes pour le forage en eau. Ils ont un budget de 
531 000 €. La partie la plus importante concerne bien évidemment tout ce qui est bâti, matériel, 
équipements de production. Les deux associés apportent 25 % de fonds propres dans la création de la 
structure. Nous avons fait estimer le terrain qui appartient à la mairie de Saint-Jean de Braye.  
 
 

Madame LEMAY quitte la séance à 21h10 et donne pouvoir à Madame PÉRIN. 
 
 
Madame SLIMANI 

Un beau projet quand on sait la difficulté qu'il y a à trouver des porteurs de projets pour réinvestir les 
terrains agricoles. 
 
Madame MARTIN-CHABBERT 

Je partage tout à fait cet avis. Vous me mettez l'eau à la bouche Monsieur FRADIN, quand on aime faire 
la cuisine et s'essayer à de nouvelles recettes. Où peut-on se procurer les barquettes qui sont livrées aux 
restaurateurs ? Je suis prête à me lancer dans des expérimentations et des essais.  
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Monsieur FRADIN 

Pour l'instant il y a les distributeurs type TerreAzur, Pomona etc. ou bien commander directement à la 
ferme positive. 
 
Madame MARTIN-CHABBERT 

On peut aller à la ferme ? 
 
Monsieur FRADIN 

Non, je pense qu'ils peuvent livrer.  
 
Madame SLIMANI 

Ce sont des choses sur lesquelles nous pourrons échanger une fois leur installation faite.  
 
Monsieur RENELIER 

Quand je voyais le prix du terrain, je m'inquiétais de la valeur du terrain. Grâce aux explications que 
Monsieur FRADIN vient de donner, avec tous les investissements qui vont être faits, je me posais la 
question s'il n'était pas préférable de faire purement et simplement une location. Vu le montant 
d'investissement, la question de l'achat pour le preneur ne se pose pas. Je vais changer mon vote et je 
vais voter pour.  
 
Monsieur FRADIN 

Pour ce qui concerne le prix du terrain, nous avons l'estimation de France Domaine. Sur Saint-Jean de 
Braye ou sur Semoy, les prix sont à peu près les mêmes. Cela va de 0,57 € du mètre carré à 1,08 € du 
mètre carré. Pour toutes les ventes de terrains agricoles dans les environs de cette parcelle, cela fait une 
moyenne sur Saint-Jean de Braye de 0,84 € du mètre carré. Sur Semoy, nous sommes à 0,75 € du mètre 
carré en zone agricole.  
 
Madame SLIMANI 

C'est réglementé. Il y a également la volonté du porteur de projet d'acquérir la parcelle et de ne pas être 
en location. Comme ils souhaitent faire des investissements sur le terrain, ils préfèrent être propriétaires 
de la parcelle. Ce qui s'entend.  
 
Monsieur LUCIUS 

Juste pour rappeler que cette valeur, ce n'est pas nous qui l'avons fixée mais un organisme indépendant 
rattaché à la DGFIP. Il s’appelle France Domaine et a été créé à la fin du XXᵉ siècle, pour faire suite à la 
protection constitutionnelle qui avait été déclarée en 1986 par le Conseil Constitutionnel dans cette 
décision loi de privatisation. Le fait que la propriété du domaine privé des collectivités publiques était aussi 
protégée et que les collectivités publiques ne pouvaient pas les vendre en dessous de leur valeur vénale, 
sauf, c'est une précision qui est apparue un peu plus tard dans la jurisprudence en 1997, dans une décision 
du Conseil d'État qui s'appelle commune de Fougerolles, que la valeur pouvait être inférieure s'il y avait 
un intérêt général suffisant et des contreparties qui étaient suffisantes.  
 
Madame PRIGENT 

Merci Monsieur FRADIN pour cette présentation. J’ai trouvé cela extrêmement intéressant. Ma question 
n'a rien à voir avec la ferme positive, mais avec la rue des Quatre Vents. Je n'ai pas eu de nouvelle 
Monsieur MARINAULT pour la ligne blanche centrale qui n'est pas au centre.  
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Madame SLIMANI 

Si, cela ne vous dérange pas… 
 
Madame PRIGENT 

On pourra en reparler une autre fois. Je veux bien, mais je n'oublie pas. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM045 - SUBVENTION DE PROJET AUX ASSOCIATIONS 

Madame BURY-DAGOT donne lecture du rapport. 

La ville soutient les associations dans le développement de leurs projets. Elle contribue par différents 
moyens pour en faciliter la mise en œuvre : mise à disposition de salle, de matériel et subventions. 
Plusieurs associations ont sollicité la ville afin d’obtenir une subvention permettant la réalisation de projets 
qui entrent dans les axes des politiques associatives auxquelles la ville souhaite apporter son soutien. 
 
1-FAYASSO : Aide à la création de spectacles et d’ateliers envers le public scolaire 
 
L’association a sollicité la ville pour aider au financement de son projet de création de deux spectacles 
(Vanille Bourbon et adaptation du roman « Les aventures de Tigouya ») et de création d’ateliers créatifs 
à destination du public scolaire, en lien avec l’histoire et les programmes de l’Education nationale, à 
hauteur de 1 500 €. Le budget prévisionnel est de 8 600 €. 
 
Ces projets ont pour objectif de : 
- sensibiliser à d’autres cultures ; 
- aborder les thématiques citoyennes à travers les spectacles. 
 
Ce projet s’intègre dans les axes politiques de la ville suivants : 
- développement et ouverture vers tous les publics ; 
- citoyenneté et lutte contre toutes les formes de discriminations. 
 
Cette action est la continuité d’un projet mené autour de l’esclavage ; il permet d’approfondir la thématique. 
La municipalité, dans le cadre de sa politique culturelle et de son plan d’action Engagement Républicain, 
souhaite accompagner l’association FAYASSO à développer ses créations et ses ateliers envers le public. 
Pour ces raisons et après instruction, il est proposé d’allouer 750 €. 
 
2-PEREGRIN : Pérégrin'ations printanières 
 
En 2022, la compagnie a présenté le " les Pérégrin'ations estivales" :   projet mené à bien, ce qui a permis 
d'effectuer 32 heures d'ateliers inclusifs danse et cirque qui ont été dispensées sur juillet et août 2022 par 
5 intervenants. Tous les ateliers ont été proposés gratuitement à des stagiaires en situation de handicap 
et des enfants, différents chaque semaine, ce qui a poussé les intervenants à adapter leurs 
apprentissages. 
C'est pourquoi afin de dépasser le stade de la découverte et de la sensibilisation, la compagnie souhaite 
réitérer cette expérience durant les vacances de printemps afin d'avoir le même public sur les deux 
semaines consécutives et de monter le projet-spectacle avec les mêmes participants, tous les jours du 
lundi au vendredi pendant 2 semaines à raison de 2 heures par jour. Deux dates de représentation sont 
prévues à la fin des vacances scolaires (28 avril) et lors d’Urb’Braye. 
L’association sollicite la ville à hauteur de 4 500 € pour accompagner ce projet. 
 
Ce projet a pour objectifs de : 
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- dispenser des ateliers danse cirque sous forme inclusive (personnes en situation de handicap et 
adolescents) 
- créer un spectacle avec musiciens live présenté le 28 avril et lors du festival Urb'braye 
- travailler sur de nouveaux chemins moteurs 
- travailler sur l'estime de soi, apporter un nouveau regard sur le handicap. 
 
Ce projet entre dans les axes politiques de la ville : 
- développement et ouverture vers tous les publics ; 
- citoyenneté et lutte contre toutes les formes de discriminations ; 
- promotion de la santé et/ou de l’inclusion. 
Dans le cadre de son Plan Local de Santé et Inclusion, la ville souhaite accompagner et valoriser les 
actions envers les publics en situation de handicap et souhaite accompagner ce projet. Pour ces raisons 
et après instruction, il est proposé d’allouer 1 000 €. 
 
3-TU CONNAIS LA NOUVELLE – FESTIVAL LITT’ORAL 
 
L’association Tu Connais la Nouvelle sollicite la ville à hauteur de 10 000 € pour aider financièrement 
l’organisation du Festival Litt’Oral qui présente un budget prévisionnel de 21 150 €. 2023 correspondra à  
la 3ème édition, et verra la création de la journée festive « langagez vous », proposant spectacles, 
rencontres, lectures, assurés par des artistes et auteurs professionnels. 
 
Cette action a pour objectifs de : 
- rendre la littérature contemporaine accessible et vivante ; 
- diversifier les formes d'accès à la littérature ; 
- rencontrer des auteurs, des artistes afin d'élargir les imaginaires ; 
- découvrir des œuvres littéraires dans une ambiance festive et conviviale. 
 
Ce projet s’inscrit dans les axes politiques de la ville : 
- développement et ouverture vers tous les publics ; 
- rayonnement de la ville et patrimoine. 
 
Cette manifestation concourt à diffuser la culture auprès du tout public et notamment autour du livre, de 
l’écriture à la lecture. Au regard de la programmation et de l’ambition, la ville souhaite soutenir fortement 
ce festival et l’inscrire comme un temps fort de la vie culturelle abraysienne. Pour ces raisons et après 
instruction, il est proposé d’allouer 10 000 €. 
 
4-ART MUSIQUE et LOISIRS – FESTIVAL DES LYRES DU SON 
 
L’association AML sollicite la ville à hauteur de 20 000 € pour aider au financement de son festival DES 
LYRES DU SON dont le budget prévisionnel est de 35 400 €. Ce festival est prévu tous les 2 ans. 
Cependant, les effets de la pandémie ont eu pour conséquence le report de 5 ans du festival. L’association 
AML programmera, du 16 au 18 juin 2023, des artistes locaux mais aussi de renommée nationale voir 
internationale. 5 concerts auront lieu à la Salle des Fêtes. 
 
Cette action a pour objectifs de : 
- créer de l’animation musicale sur la ville ; 
- faire découvrir au grand public des styles musicaux différents. 
 
Ce projet s’inscrit dans les axes politiques de la ville : 
- développement et ouverture vers tous les publics ; 
- rayonnement de la ville et patrimoine. 
 
La municipalité souhaite accompagner l’association AML en finançant une partie des cachets des artistes. 
Ce festival DES LYRES DU SON favorise la diffusion de la culture et son ouverture au grand public. Par 
ce soutien, la ville affirme sa politique en faveur des associations culturelles et développe les partenariats. 
Pour ces raisons et après instruction, il est proposé d’allouer 5 000 €. 
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5-A LA BONNE ROULETTE ABRAYSIENNE – 2EME FETE DE LA GLISSE 
 
L’association ABRA sollicite la ville à hauteur de 2 000 € pour aider à l’organisation d’une journée festive, 
dont le budget prévisionnel est de 6 336 €, le 13 mai 2023 autour des sports de glisse urbain en y mêlant 
de la culture avec des concerts, du graff. Cette manifestation se déroulera au skate park de la ville. 
 
Cette action a pour objectifs de : 
- faire découvrir les disciplines sportives développées par l’association sur le skate park ; 
- créer du lien entre ces différentes disciplines et prévenir les réflexes communautaires qui peuvent nuire  
à la bonne ambiance généralement présente au skate park ; 
- proposer aux habitants de la commune qui ne sont pas familiers de ces disciplines de les découvrir, et  
participer à faire disparaître certains clichés au sujet des adeptes de glisse urbaine ; 
- créer un moment d'échange fédérateur avec d'autres associations de la commune actives dans d'autres 
domaines (musique, arts graphiques, etc.) ; 
- proposer un moment convivial qui entretiendra l’esprit de “vivre-ensemble”, et permettra de faire 
découvrir et vivre l'équipement, l'association ABRA et son école de glisse ; 
- participer à médiatiser le skate park de Saint-Jean de Braye et l’association ABRA au travers d’un 
évènement novateur et unique en son genre sur toute l’agglomération Orléanaise ; 
- créer un précédent dans une région qui s’équipe progressivement dans ce domaine (skate park d’Olivet  
récent, projet en cours à Chécy, …) et affirmer le rôle de la ville et de l’association de précurseurs dans le 
domaine. 
 
Ce projet entre dans les axes politiques de la ville : 
- développement-ouverture vers tous les publics ; 
- développement durable et ses trois volets : économique, social, environnemental ; 
- citoyenneté et lutte contre toutes les formes de discriminations ; 
- rayonnement de la ville et patrimoine. 
 
La ville soutient cette manifestation qui permet de faire vivre et rayonner cet équipement structurant du 
territoire. Au regard du budget présenté, le soutien de la ville s’oriente vers le financement des postes de  
sécurité et de secours ainsi que la location des toilettes sèches afin de concourir à la sécurité et à l'hygiène 
du site lors de l’évènement. Pour ces raisons et après instruction, il est proposé d’allouer 1 600 €. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser l’attribution des subventions aux associations pour permettre la réalisation de leur projet   
selon la répartition suivante : 
 

- 750 € à FAYASSO pour la création de deux spectacles 
- 1 000 € à PEREGRIN pour les pérégrinations printanières 
- 10 000 € à TU CONNAIS LA NOUVELLE pour la 3ème édition du festival Litt’oral 
- 5 000 € à ART MUSIQUE ET LOISIRS pour le festival Des Lyres et du Son 
- 1 600 € à A LA BONNE ROULETTE ABRAYSIENNE pour la 2ème édition de la Fête de la Glisse.  

 
Les dépenses seront imputées au 860-65748-213106. 
 

******************** 
 
Madame BURY-DAGOT 

Comme vous le savez, la ville soutient les associations qui œuvrent sur son territoire. Lors du nouveau 
cadre de partenariat que nous avons présenté en conseil municipal il y a quelques mois, nous avions 
différencié des principes de subventions et ouvert aux associations la possibilité de solliciter des 
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subventions pour la réalisation de leurs projets spécifiques. Ces subventions étaient soumises à la 
nécessité de rentrer dans les politiques associatives auxquelles la ville souhaitait apporter son soutien. 
Plusieurs associations nous ont sollicités. 
La première est FAYASSO qui crée des spectacles et des ateliers pour le public scolaire autour de La 
Réunion spécifiquement et de la lutte contre l'esclavage. L'association va créer deux spectacles ainsi que 
les ateliers vers les scolaires qui iront avec, en lien avec les programmes de l’éducation nationale et du 
parcours citoyen. Ils nous ont sollicités pour une subvention à hauteur de 1 500 €. Les projets ont pour 
objectif de sensibiliser à d'autres cultures et en particulier à la culture de La Réunion et d'aborder les 
thématiques citoyennes à travers les spectacles autour de la lutte contre l'esclavage. Ce projet s'intègre 
dans les axes politiques. Il est proposé d'allouer 750 € sachant que le budget prévisionnel du projet est à 
hauteur de 8 600 €. 
Le deuxième projet est celui de la compagnie PEREGRIN. Pendant l'été 2022, la compagnie a présenté 
le projet Pérégrin’ations estivales avec 32 h d'ateliers inclusifs dans ses cirques dispensées sur juillet et 
août. Les ateliers ont été proposés gratuitement à des stagiaires, certains en situation de handicap et à 
des enfants des centres de loisirs. Ces enfants étaient différents chaque semaine, ce qui a obligé les 
intervenants à adapter leurs apprentissages. Comme la compagnie souhaite dépasser le stade de la 
découverte et de la sensibilisation, elle souhaite réitérer l'expérience durant les vacances de printemps, 
avec le même public sur les deux semaines consécutives et monter un projet spectacle à l'issue de cette 
formation ouverte aux enfants et au public en situation de handicap. Le projet a lieu 2 heures par jour 
pendant deux semaines, du lundi au vendredi. Il y aura deux dates de représentations lors d’Urb’Braye 
qui aura lieu le 1ᵉʳ juillet prochain. La compagnie sollicite la ville à hauteur de 4 500 € Le projet entre dans 
les axes politiques de la ville. Il est proposé d'allouer 1 000 €.  
Le projet suivant a eu lieu. C'est celui du festival Litt’Oral porté par l'association Tu connais la nouvelle. 
Nous avons été sollicités à hauteur de 10 000 € pour aider financièrement l'organisation du festival Litt’Oral 
sur un budget prévisionnel de 21 150 € pour la troisième édition du festival. Cela concerne la création de 
la journée festive «  Langagez vous », qui devait avoir lieu au parc des Longues Allées et qui a été déplacé 
à la compagnie Clin d'œil en raison de la météo menaçante. Il y a eu des spectacles, des rencontres, des 
lectures assurées par des artistes et des auteurs professionnels. Au regard de la programmation et de 
l'ambition, la ville souhaite soutenir fortement ce festival et l'inscrire comme un temps fort de la vie 
culturelle abraysienne. Il est proposé d'allouer 10 000 € à ce projet. 
Enfin, l'association Arts Musique Loisirs sollicite la ville à hauteur de 20 000 € pour aider au financement 
de son festival « Des Lyres du Son ». Ce festival est prévu normalement tous les deux ans, mais compte 
tenu de la pandémie, il n'a pas eu lieu depuis 2019. AML programmera du 16 au 18 juin prochain des 
artistes locaux, mais aussi des artistes de renommée nationale, voire internationale, au long de cinq 
concerts qui auront lieu à la salle des fêtes. Cela s'inscrit aussi dans les axes de développement et 
d'ouverture à tous les publics. Il est proposé d’allouer 5 000 €. 
Le dernier projet concerne l'association A LA BONNE ROULETTE ABRAYSIENNE pour la deuxième Fête 
de la Glisse qui a eu lieu en mai dernier. Cette association sollicite la ville à hauteur de 2 000 € autour des 
sports de glisse urbains avec des concerts et du graff qui se sont déroulés au skatepark. Je ne relis pas 
tous les objectifs. La ville souhaite soutenir cette manifestation qui permet de faire vivre et rayonner le 
skatepark. Le soutien de la ville se dirigera vers le financement des postes de sécurité et de secours ainsi 
que la location des toilettes sèches pour concourir à la sécurité et à l'hygiène du site lors de l'événement. 
Il est proposé d'allouer 1 600 €.  
 
Madame PRIGENT 

Je voudrais remercier les élus membres de la commission qui traitent ses délibérations pour leur patience 
vis à vis de mes questions incessantes et notamment sur ma difficulté de compréhension. En effet, 
comment, dans le cadre des nouvelles conventions qui sont établies, on pouvait retrouver de nouveau des 
demandes de financement ? Merci pour vos explications patientes qui me permettent de voter pour cette 
délibération. Merci. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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20230609CM046 - SUBVENTION À L’ASSOCIATION CEMEA POUR LE PROJET TERRAIN 
D’AVENTURE 

Madame MOREAU donne lecture du rapport. 

Les CEMEA (Centre d’Entraînement aux Méthodes d’Éducation Active) ont demandé à la ville un soutien  
pour leur projet « terrain d’aventure » à hauteur de 3 600 € en complément du financement « contrat de 
Ville ». 
 
Cette action, qui sera menée pour la 3ᵉ édition dans le quartier du Pont Bordeau, du 17 juillet au 12 août  
2023, a montré son succès auprès des familles lors des deux éditions précédentes. Elle permet en outre  
de développer les partenariats puisque bailleur, associations et ville participent à l’évènement. 
 
Les objectifs sont les suivants : 
- développer le pouvoir d'agir des personnes pour elles-mêmes et sur leur environnement ; 
- favoriser la rencontre et le lien social dans un climat de convivialité ; 
- progresser vers un portage collectif de l'action. 
 
L’action, dont le budget prévisionnel s’élève à 25 000 €, s’intègre dans les axes des politiques  associatives 
que la ville a choisi de soutenir : 
- développement-ouverture vers tous les publics 
- développement durable et ses trois volets : économique, social, environnemental 
- citoyenneté et lutte contre toutes les formes de discriminations 
- accès à la formation 
- rayonnement de la ville et patrimoine. 
 
La ville encourage et soutient ce type d’action qui favorise le lien social, l’intergénérationnalité, le vivre 
ensemble, le dépassement des stéréotypes. Pour ces raisons et après instruction du dossier, il est proposé 
d’allouer 3 600 €. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser l’attribution d’une subvention de 3 600 € aux CEMEA pour permettre la réalisation du projet 
« terrain d’aventure ». 
 
La dépense sera imputée au 845-65748-213702. 
 

******************** 
 
Madame MOREAU 

Je rappelle que c'est la troisième édition de cette action. Les CEMEA sont porteurs du projet depuis le 
départ. Le principe majeur est l'accueil de tous et gratuit. Ils s'installent au pied des immeubles du Pont 
Bordeau. Le but est que les jeunes se réapproprient leur domaine, l'espace public. Le grand intérêt est 
que pour la réalisation de « terrain d'aventure », plusieurs partenaires sont associés. En premier, il y a 
bien sûr la ville puis le bailleur social SCALIS, les médiateurs, la réussite éducative, les services éducatifs 
de la prévention de la métropole, l'ASCA et Jazz. Vu le succès de la première année, « terrain d'aventure » 
est passé de deux semaines à quatre semaines. En 2022, il y avait 522 participants, pratiquement la mixité 
et un peu plus de la moitié étaient du Pont Bordeau. Les objectifs pour 2022 étaient de favoriser la 
rencontre et le lien social dans un climat de convivialité, encourager, le faire ensemble et pour les autres, 
travailler la conception et la construction. Tous ces objectifs ont réellement été atteints. Je me rappelle de 
la première année où il n'y avait que des enfants qui passaient les portes pour construire des cabanes. 
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L'année dernière, les mères sont venues. Ils ont créé des lieux où les gens pouvaient s'asseoir avec les 
médiateurs, les parents et les enfants. J'ai souvenir d'un enfant, cela m’avait touchée, qui est rentré chez 
lui le soir et qui a refait les plans pour pouvoir refaire une nouvelle cabane dès le lendemain. L'année 
dernière, une expo photos avait été faite à la fin d'année. Je n’ai pas refait l'expo photos, mais les cabanes 
ont beaucoup évolué d'une année à l'autre. L'année dernière, il y avait beaucoup de voilage en plus, 
beaucoup plus de cabanes. Ils ont créé des ponts de singe, des coins conviviaux où il faisait bon de 
s'asseoir et parler ensemble. Suite à cela c’est maintenant 2023 avec de nouveaux objectifs qui  sont de 
développer le pouvoir d'agir des personnes pour elles-mêmes et sur leur environnement, favoriser la 
rencontre et le lien social dans un climat de convivialité et surtout progresser vers un partage collectif de 
l'action . Depuis le départ, ce sont les CEMÉA qui sont porteurs de l'action mais le but est qu’ils sortent un 
peu et que ce soit pris par quelqu’un d’autre. Les CEMEA sollicitent une subvention de projet de 3 600 € 
pour 2023 en complément du financement du contrat de ville. Cela est dû au fait que le poste de 
coordination pilotage du « terrain d'aventure » était bénévole pour les CEMÉA. Cette augmentation est 
due à la prise en compte de l'aspect salarial. La rémunération doit permettre de pérenniser le dispositif.  
 
Monsieur MERCIER 

Je ne vais pas prendre part au vote de cette délibération pour éviter tout conflit d'intérêt. Je ne sais pas 
où j'en suis du nombre d’années et quand je vais pouvoir revoter des subventions mais pour éviter tout 
risque, je ne vais pas prendre part au vote.  
 
Madame SLIMANI 

Il y a eu une belle progression sur le déploiement de cette activité qu’est « terrain d'aventure ».  J'espère 
que cette année, il y aura encore plus d'enfants accompagnés évidemment de leur famille. Il est en effet 
important de voir aussi les familles, même si ce sont des activités à destination des enfants. Ils apprennent 
parce qu'ils sortent avec un permis de construire. Le week-end dernier, quand nous étions aux 24 h de la 
biodiversité, il y avait des enfants qui construisaient des nichoirs et n'étaient pas peu fiers de pouvoir le 
faire tout seuls parce qu'ils avaient obtenu leur permis dans le cadre du « terrain d'aventure » de l'année 
dernière. On permet, grâce à cette action, de rendre possible l'utilisation de matériaux, la récupération et 
la construction par soi-même, l'autonomisation des enfants d'une façon plutôt joyeuse et qui leur permet 
d'être en confiance par rapport à ce qu'ils font. Je trouve que c'est vraiment une belle opération qu'il nous 
faut pérenniser. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM047 - RUE DE MALVOISINE - CESSION DE TERRAIN 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

La ville de Saint-Jean de Braye a lancé l’extension du Parc des Longues Allées afin de proposer aux  
abraysiens des espaces de promenade, des espaces de jeux et des espaces dédiés à la biodiversité. 
 
Les terrains sur lesquels les travaux ont été réalisés étaient grevés, pour partie, d’une servitude de 
passage au profit de la copropriété située au 39 rue de Malvoisine. L’assiette de cette servitude était une  
bande de 4 m de largeur sur la longueur de la copropriété. 
Les travaux d’extension du parc n’ont pas nécessité de conserver ce chemin dans la propriété de la 
commune. Aussi, la cession de ce chemin a été proposée aux propriétaires ayant l’usage de la servitude. 
 
L’avis des Domaines en date du 22 juin 2022 évalue l’emprise à céder à 43 €/m². 
 
Madame Sylvie PALOMARES épouse DESTOUCHES et Monsieur Hervé DESTOUCHES ont accepté la 
proposition de la ville de leur céder les parcelles cadastrées CD n°484 et 487 (issues des parcelles 
cadastrées CD 12 et CD 465), d’une superficie totale de 198 m² pour la somme de 8 514,00 € € soit 43 
€/m². 
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Les frais de géomètre sont à la charge de l’acquéreur.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 3221-1,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la cession des parcelles cadastrées section CD n°484 et n°487 sises rue de Malvoisine, 
d’une superficie totale de 198 m² au profit de Madame Sylvie PALOMARES épouse DESTOUCHES et 
Monsieur Hervé DESTOUCHES, 35 rue de Malvoisine 
 
- d’approuver le prix d’acquisition de 8 514 € (huit mille cinq cent quatorze euros) 
 
- d’autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la cession dudit terrain. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

C’est une cession de terrain dans le cadre de l'extension du parc des Longues Allées que nous avons 
inauguré le 1ᵉʳ avril dernier. Une parcelle de 198 m² servait de servitude pour le passage au profit d'une 
copropriété située au 39 rue de Malvoisine. Nous avons donc pris contact avec les personnes concernées 
pour savoir s'ils voulaient acheter cette parcelle. L'accord a été confirmé. La clôture a été construite en 
dehors de cette servitude. Il y a eu une estimation des domaines en date du 22 juin 2022 car nous avions 
anticipé. Le terrain a été estimé à un prix de 43 € du mètre carré. Cela représente au total une vente pour 
198 m² de 8 514 € la parcelle.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM048 - RUE DE LA GARE – CESSION DE TERRAIN 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

Le promoteur REALITES a déposé, via la SCCV PETIT BOIS, un permis de construire pour la  construction 
d’un immeuble collectif au 21-23 rue de la Gare. 
 
La parcelle cadastrée section BK n°1048, d’une superficie de 14 m² et appartenant à la commune, est  
incluse dans les propriétés actuelles et intégrée au projet de REALITES. 
 
Cette parcelle n’ayant pas d’intérêt pour la commune, il convient donc de régulariser cette situation et de  
vendre au promoteur ladite parcelle. 
 
L’avis des Domaines en date du 17 octobre 2022 évalue l’emprise à céder à 500 € soit 35,72 €/m². 
 
La SCCV PETIT BOIS a accepté la proposition de la ville de lui céder la parcelle cadastrée BK n°1048, 
d’une superficie de 14 m², pour la somme 500 € soit 35,72 €/m². 
 
Les frais d’acte sont à la charge de l’acquéreur.  
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Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 3221-1, 
 
Considérant que la parcelle cadastrée section BK n°1048 appartient au domaine privé communal, 
 
Considérant que la parcelle cadastrée BK n°1048 est située dans l’emprise du projet de la SCCV PETIT 
BOIS sise 21-23 rue de la Gare à Saint-Jean de Braye (45800), 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la cession de la parcelle cadastrée section BK n°1048 sise rue de la Gare, d’une  superficie 
de 14 m² au profit de la SCCV PETIT BOIS représentée par Nicolas BANY, domiciliée 1 impasse Claude 
Nougaro à SAINT HERBLAIN (44), 
 
- d’approuver le prix de cession de 500 € (cinq cents euros), 
 
- d’autoriser la SCCV PETIT BOIS à déposer les autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation  
de son projet sur la parcelle cadastrée BK n°1048 appartenant à la commune, 
 
- d’autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la cession dudit terrain. 
 

******************** 
Monsieur FRADIN 

Il s'agit d'une petite parcelle de 14 m² qui appartient à la ville mais qui était déjà sur un terrain privé.  
 
Monsieur RENELIER 

Je m'interroge sur une parcelle de 14 m² qui est propriété de la ville, sur ce que je viens d’ entendre sur 
une propriété privée. J'ai du mal à comprendre. Si c'est le cas bien entendu, il faut la vendre parce que 
14 m², il faut se débarrasser des micros parcelles comme ça, donc je serais favorable. Mais est-ce qu'il y 
a d'autres parcelles dans la ville, des micros parcelles comme ça dont nous sommes propriétaires et que 
d'autres acquéreurs pourraient éventuellement être intéressés ? 
 
Madame SLIMANI 

Il s'agit d'une petite parcelle. Il y a parfois, peut-être de moins en moins souvent, des régularisations des 
limites de propriété, des alignements. Soit c'est la propriété privée qui avance sur l'espace public, soit, à 
l'inverse, l'espace public qui, via le cadastre, avance sur la propriété privée. Il nous arrive parfois de venir 
régulariser ces questions d'alignement. Ce n'est pas en longueur, le long d'une parcelle, on est sur un 
espace plutôt rectangulaire, comme on le voit sur le plan. Nous sommes dans le cadre de ces 
régularisations pour permettre derrière la bonne et juste délimitation des parcelles et ainsi permettre au 
promoteur une acquisition cohérente vis à vis des propriétaires privés actuels. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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20230609CM049 - ZAC DU GRAND HAMEAU - CONVENTION DE PARTICIPATION AVEC LA 
SCCV DU PETIT BOIS - 19-21 RUE DE LA GARE 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

Par délibération du 30 juin 2006, le conseil municipal de Saint-Jean de Braye a créé la Zone 
d’Aménagement Concerté du « Grand Hameau ». 
 
Le dossier de réalisation de la ZAC et le programme des équipements publics de la zone ont été approuvés 
par délibération du 25 janvier 2008, modifiés par délibération du 18 novembre 2011. 
 
Une convention de concession d’aménagement a été signée entre la SEMDO, aménageur, et la ville de 
Saint-Jean de Braye pour l’aménagement et l’équipement de la ZAC, par délibération du conseil municipal 
en date du 27 septembre 2006. 6 avenants ont été approuvés par délibérations des 26 octobre 2007, 22 
octobre 2010, 1er juillet 2013, 22 juin 2015, 20 décembre 2019 et 4 juin 2021. 
 
La société REALITES, par le biais de la SCCV du Petit Bois s’est portée acquéreur des parcelles 
cadastrées BK 666, 983, 1033, 1035, 1048, 1049, 1051, 1056, 1058 et 1066 d’une surface de 2 444 m2 
située au 19-21 rue Jean Zay. 
Le terrain est situé dans le périmètre de la ZAC du Grand Hameau. 
 
L’article L311-4 du code de l’urbanisme précise que lorsqu’une construction est édifiée sur un terrain 
n’ayant pas fait l’objet d’une cession, location ou concession, une convention conclue entre la commune 
et le constructeur précise les conditions dans lesquelles celui-ci participe au coût d’équipement de la zone. 
La convention constitue par ailleurs une pièce obligatoire du dossier de permis de construire. 
 
Au regard du programme prévisionnel des équipements publics de la ZAC du Grand Hameau estimé à  
7 110 400 € HT, le montant de la participation due par les constructeurs a été fixé à 109,39 € HT par m²  
de surface de plancher. 
 
Au regard de la destination de la construction, soit un immeuble de 57 logements et de la surface de 
plancher soit 3 631 m² en l’état actuel d’avancement du projet, le montant de la participation due par la 
société SCCV du Petit Bois s’élève à titre prévisionnel à 397 195,09 € HT soit 476 634,10 € TTC. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l’article L 311-4 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant que le dossier de création de la ZAC du Grand Hameau exonère toute construction du champ 
d’application de la taxe d’aménagement, 
 
Considérant que les parcelles 666, 983, 1033, 1035, 1048, 1049, 1051, 1056, 1058 et 1066 sont  inscrites 
dans le périmètre de la ZAC du Grand Hameau, 
 
Considérant que le projet de construction de 57 logements par la SCCV Petit Bois n’a pas fait l’objet d’une 
cession, location ou concession, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver, en application de l’article L 311-4 du code de l’urbanisme, la convention de participation  
aux équipements de la ZAC du Grand Hameau, entre la SEMDO, aménageur et la SCCV Petit Bois 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention et toutes les pièces nécessaires à la poursuite  
de cette affaire. 
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******************** 

 
Monsieur FRADIN 

Lors de la création de la ZAC du Grand Hameau en 2006, les terrains 19 et 21 rue de la Gare n'étaient 
pas inclus dans le périmètre de la ZAC. Les deux propriétaires ne souhaitaient pas vendre leur maison. 
Depuis, le promoteur Réalités a acquis les terrains, a déposé un permis de construire. Dans la ZAC, les 
constructeurs qui achètent à la SEMDO, notre aménageur, des terrains avec des droits de construction, 
sont exonérés de la taxe d'aménagement, tandis que les promoteurs qui achètent directement leurs 
terrains doivent participer aux dépenses d'équipement de la ZAC, programmes d'équipements publics 
évalués à 7 millions d'euros hors taxes, en payant une participation. Cela explique la convention de 
participation proposée dans cette délibération pour un montant de 397 195 € hors taxes, soit 476 634,10 € 
TTC.  
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour et 3 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur 
JAVOY, Monsieur OUARAB). 
 
 

20230609CM050 - ZAC DU GRAND HAMEAU - CESSION DE FONCIER À LA SEMDO 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

Dans la continuité des différentes constructions engagées sur l'Ecoquartier du Hameau, la SEMDO, 
concessionnaire de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) du Grand Hameau, sollicite l'acquisition des 
réserves foncières de la ville situées entre la rue Jean Zay et le boulevard Emile Bernon. 
 
Ces réserves concernent les lots A1.1 et A1.2, la future voirie et l'ancien parking provisoire de la ZAC. 
 
Par délibération 20221216CM176 du 16 décembre 2022, le conseil municipal autorisait cette cession de  
foncier à la SEMDO au prix de 191 000 €. 
 
Une erreur matérielle a été relevée par le notaire dans cette délibération, la parcelle cadastrée BK 1349 
appartenant déjà à la SEMDO. 
 
Les parcelles à céder, propriétés de la ville, sont donc les suivantes : 
 

Section N° Lieu-dit Surface 
BK 1356 CLOS DU HAMEAU 00 ha 05 a 38 ca 

BK 1366 CLOS DU HAMEAU 00 ha 03 a 15 ca 
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BK 1368 CLOS DU HAMEAU 00 ha 08 a 56 ca 

BK 1369 CLOS DU HAMEAU 00 ha 01 a 67 ca 

BK 1370 CLOS DU HAMEAU 00 ha 05 a 97 ca 

BK 1371 CLOS DU HAMEAU 00 ha 00 a 06 ca 

BK 1372 CLOS DU HAMEAU 00 ha 04 a 40 ca 

BK 1373 CLOS DU HAMEAU 00 ha 01 a 65 ca 

BK 1374 CLOS DU HAMEAU 00 ha 12 a 39 ca 

BK 1375 CLOS DU HAMEAU 00 ha 00 a 10 ca 

Total 00 ha 43 a 33 ca 
 

Cette cession intervient dans le cadre de l'article 8.1.5 du traité de concession signé en 2006, approuvé par 
délibération du 27 septembre 2006, qui précise que les terrains et immeubles bâtis, propriétés de la ville, seront 
acquis à l'amiable au prix des Domaines. 
L'avis des Domaines en date du 12 septembre 2022 estime les terrains à 44 € /m² soit un total de 190 652 €. 
Les frais de notaire et de géomètre sont intégralement pris en charge par l'aménageur.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L 3221-1 et suivants, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°17 du 30 juin 2006 approuvant le dossier de création de la ZAC  du Grand 
Hameau, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°3 du 27 septembre 2006 approuvant la concession d'aménagement de la 
ZAC du Grand Hameau au profit de la SEMDO, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°6 du 25 janvier 2008 approuvant le dossier de réalisation de la ZAC du 
Grand Hameau, 
 
Vu l'avenant n°4 au traité de concession signé le 2 juillet 2015, approuvé par délibération n°80 du 22 juin 2015, 
actualisant le prix de cession au profit de la SEMDO des terrains situés dans la ZAC du Grand Hameau, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date 12 septembre 2022, 
 
 Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’abroger la délibération 20221216CM176 du 16 décembre 2022 
 
- d'approuver la cession au profit de la SEMDO, représentée par son directeur en exercice, domiciliée 6 avenue 
Jean Zay à Orléans (45000), des parcelles cadastrées section BK n°1356, 1366, 1368 à 1375, d'une surface globale 
de 4 333 m², sises entre les rues de la Mairie, Jean Zay et le boulevard Emile Bemon, pour un montant de 190 652 € 
(cent quatre-vingt-dix mille six cent cinquante-deux euros), 
 
- d'autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la cession des dites parcelles. 
 

******************** 
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Monsieur FRADIN 

Il s’agit d’une régularisation puisqu'une erreur matérielle a été relevée par le notaire dans la délibération que nous 
avions prise le 16 décembre 2022. Il était dit que nous vendions la parcelle BK 1349, dont la SEMDO était déjà 
propriétaire.  
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour et 3 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, 
Monsieur OUARAB). 
 
 

Monsieur BOUAYADINE quitte la séance à 21h45 et donne pouvoir à Madame ACQUART. 
 
 

20230609CM051 - SEMDO - PRÉSENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉ ANNUEL À LA 
COLLECTIVITÉ - ANNÉE 2022 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

En vertu de l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que les organes délibérants 
des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis 
au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou de surveillance, le rapport d’activités 
de la SEMDO de l’année 2022 est présenté. 
 
D’une manière générale, il revient aux collectivités actionnaires et majoritaires de veiller, par l’intermédiaire de leurs 
représentants au sein du conseil d’administration ou de surveillance, à ce que les  activités de la SEMDO soient 
conformes aux objectifs qui lui ont été assignés afin de garder, selon le vœu du législateur, la maîtrise de leur outil. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte de la présentation du rapport d’activité de la SEMDO. 
 

******************** 
Monsieur FRADIN 

Quelques mots sur la SEMDO, créée en 1976 avec un capital de 4,5 millions d'euros. Les collectivités territoriales 
détiennent 76,8 % de son capital et les actionnaires privés 23,2 %. Les collectivités actionnaires sont Orléans 
Métropole pour 35,5 % avec six administrateurs ; la ville d'Orléans pour 35,4 % avec également six 
administrateurs ; la ville d'Olivet pour 2,5 % avec un administrateur ; les villes de Saint-Jean de Braye, Saint Jean 
de la Ruelle, Fleury les-Aubrais et Semoy réunies dans l’assemblée spéciale des communes avec un 
administrateur ; la Caisse des Dépôts qui a également un administrateur ; la Caisse d'épargne un administrateur et 
le Crédit Agricole qui a également un administrateur. La SEMDO, en 2022, a suivi 36 opérations actives dont 5 sont 
en phase de clôture et 80 % du chiffre d’opération correspond à 4 grandes opérations : La ZAC Carmes Madeleine 
pour 30 %, Interives à Fleury les-Aubrais pour 25 %, les Jardins du Bourg à Ingré pour 15 % et le Clos du Hameau 
à Saint-Jean de Braye pour 9 %. L'équipe actuelle est composée d'une vingtaine de salariés dirigée par Édouard 
PASQUELIN et présidée par Béatrice BARRUEL, adjointe au maire à Orléans. La SEMDO adhère au label 
Entreprises Engagées pour la Nature et l'Office Français pour la Biodiversité ainsi qu’à FIBOIS, anciennement 
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Arbocentre. C'est une société qui a des résultats plutôt positifs puisque le résultat net s'élève pour 2022 à 382 740 €. 
Il était en 2021 à 373 022 €. Vous avez le rapport complet avec la délibération.  
 
 
Le conseil municipal prend acte de la présentation du rapport. 
 
 

20230609CM052 - ACCÈS CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – ACQUISITION DE TERRAIN LIEU-
DIT "LES ÉPINARDS" 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

La commune souhaite créer un accès à l’arrière du centre technique municipal qui permettra de  sécuriser les 
entrées et sorties des véhicules de service. Cet accès a également pour but de pouvoir évacuer le centre technique 
municipal en cas d’incident sur le site des Dépôts Pétroliers de l’Orléanais situés juste en face de l’entrée, ou en 
cas d’inondation de la rue Edouard Branly (comme cela a été le cas en 2016). 
 
Au regard de la configuration des lieux, un débouché sur l’avenue Ampère via la rue de la Latte a été privilégié. La 
rue de la Latte existe déjà sous forme de chemin avec une partie dont la largeur n’est pas suffisante pour permettre 
le croisement des véhicules qui emprunteront cet accès. Des acquisitions foncières sont donc nécessaires. 
 
Madame Martine FLAVELL a accepté la proposition de la ville d’acquérir la parcelle cadastrée BD n°1304 (issue 
de la parcelle cadastrée BD 68) d’une superficie de 71 m² pour la somme de 2 130 €, soit 30 €/m². 
 
L’acquisition étant inférieure au seuil de 180 000 €, la consultation de France Domaine n’est pas obligatoire. Par 
ailleurs, les frais de notaire restent à la charge de la commune. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 3221-1, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de créer un accès à l’arrière du centre technique municipal afin de faciliter son 
fonctionnement, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d'approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section BD n°1304 sise au lieu-dit « les Epinards », d’une 
superficie totale de 71 m², appartenant à Madame Martine FLAVELL domiciliée 9 rue André GLEITZ à Champvans 
(39100) 
 
- d’approuver le prix d’acquisition de 2 130 € (Deux mille cent trente euros) 
 
- d'autoriser Madame le maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’acquisition dudit immeuble. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

Il s’agit d’un second accès pour accéder au centre technique municipal qui peut être nécessaire dans certains cas. 
On se rappelle que c’était pratique lors des inondations de 2016. Nous souhaitons donc aménager ce cheminement. 
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Comme la largeur à certains endroits ne permet pas que les véhicules se croisent par exemple, il nous faut acheter 
quelques petites parcelles. Il a donc été demandé à madame FLAVELL l'acquisition d'une parcelle de 71 m². 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM053 - TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT ET CRÉATION D’UN BASSIN HYDRAULIQUE 
ENTERRÉ - ESPLANADE DE GAULLE - AVENANT N°3 À LA CONVENTION DE MAÎTRISE 
D’OUVRAGE UNIQUE PASSÉE AVEC ORLÉANS MÉTROPOLE 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

La commune de Saint-Jean de Braye et Orléans Métropole ont décidé conjointement la réalisation de travaux sur 
le site de l’Esplanade de Gaulle. Il s’agit de la réalisation d’un bassin hydraulique enterré pour Orléans Métropole, 
au titre de sa compétence assainissement, et du réaménagement de cette esplanade pour la commune, cette 
emprise étant un accessoire de la salle des fêtes, bâtiment communal. 
 
Considérant que leurs opérations respectives ont un lien fonctionnel et sont susceptibles d’être réalisées 
concomitamment, les parties ont convenu en ce sens de désigner un maître d’ouvrage unique, en l’occurrence la 
métropole, pour l’ensemble de l’opération intitulée « travaux de réaménagement et création d’un bassin hydraulique 
enterré, Esplanade de Gaulle sur la commune de Saint-Jean de Braye ». 
 
Le conseil métropolitain a approuvé, lors de sa séance du 31 janvier 2019, la convention de maîtrise d’ouvrage 
unique (MOU), signée le 9 mai 2019 entre les parties. Dans ce cadre, un cabinet de maîtrise d’œuvre a été 
missionné. 
Un premier avenant a été approuvé lors de la séance du conseil métropolitain du 22 octobre 2020 afin d’intégrer 
au projet une emprise complémentaire destinée à la réalisation d’un accès technique, d’un cheminement piéton et 
d’un parking. 
Un deuxième avenant a été approuvé lors de la séance du conseil métropolitain du 29 avril 2021 afin de modifier 
les prestations du marché de maîtrise d’œuvre ainsi que sa rémunération. 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer les éléments suivants à la convention : 
 

- Intégration des coûts non prévus au marché par le maître d’œuvre (MOE) à la part revenant à Orléans 
Métropole : 
 

• lors de la phase préparatoire aux travaux démarrée le 14 décembre 2021, un sondage de reconnaissance 
a été réalisé le 26 janvier 2022 par l’entreprise titulaire du lot 1 et a montré une surprofondeur des réseaux 
télécoms sous le trottoir de la rue Jean Zay, incompatible avec la pose de la conduite de vidange du 
bassin en DN800 prévue en phase conception. Cette situation a entraîné le dévoiement des réseaux France 
Télécom et par conséquent un allongement du délai d’exécution. 

 
• lors de la phase d’exécution des travaux démarrée le 28 février 2022, des crêtes de fontis sont apparues 

lors du compactage du fond de fouille du futur bassin hydraulique. Cela a donné lieu à la réalisation d’une 
étude géotechnique complémentaire et à l’adaptation du projet technique afin de tenir compte de cette 
contrainte. 

 
- Allongement du délai de remise d’ouvrage de quarante mois à partir de la notification de la MOU prévue à 

l’article 12.2 de ladite convention : les délais initiaux du marché de maîtrise d’œuvre et du marché de travaux ont 
été significativement allongés du fait des modifications actées lors de l’avenant n°1 à la MOU mais également par 
les aléas rencontrés en phase préparatoire et en phase d’exécution des travaux. 
 
L’avenant n°3 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique fixera les nouvelles limites d’intervention de chacune 
des parties et le nouveau montant prévisionnel de remboursement par la commune de Saint-Jean de Braye, des 
sommes avancées par celle-ci. 
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LIEU DE L’OPERATION 

 

Esplanade De Gaulle à Saint- 
Jean de Braye 

Dont montant prévisionnel 
maximal du projet de 

réaménagement de l’Esplanade 
De Gaulle pour la Ville de Saint- 

Jean de Braye 

Dont montant prévisionnel 
maximal du projet de création 

d’un bassin hydraulique enterré 
pour Orléans Métropole 

Montant total prévisionnel 
maximal du projet de 

travaux de 
réaménagement et 
création d’un bassin 
hydraulique enterré 

 

€ HT 

 

€ TTC 

 

€ HT 

 

€ TTC 

 

€ HT 

 

€ TTC 

 

Montant initial 

 

1 144 700 

 

1 373 640 

 

4 000 000 

 

4 800 000 

 

5 144 700 

 

6 173 640 

 
 

Avenant 
n°1 

 
Impact 
travaux 

 
+ 181 500 

 
+ 217 800 

 
/ 

 
/ 

 
+ 181 500 

 
+ 217 800 

Impact MOE 
emprise 

complémentaire 

 
+11 925 

 
+14 310 

 
/ 

 
/ 

 
+11 925 

 
+14 310 

 

 

 

Avenant 
n°2 

 

 
 

Avenant 
n°3 

Impact MOE 
emprise 

complémentaire 

 
+ 6 655 

 
+ 7 986 

 
/ 

 
/ 

 
+ 6 655 

 
+ 7 986 

Impact MOE 
hydraulique 

 
/ 

 
/ 

 
+ 6 425 

 
+ 7 710 

 
+ 6 425 € 

 
+ 7 710 

Impact MOE 
allongement de 

délais 

 
+ 2 284 

 
+ 2 741 

 
+ 8 096 

 
+ 9 715 

 
+ 10 380 

 
+ 12 456 

Impact dévoiement
réseau FT 

 
/ 

 
/ 

 
+ 1 950 

 
+ 2 340 

 
+ 1 950 

 
+ 2 340 

Impact découverte 
fontis 

 
/ 

 
/ 

 
+ 20 050 

 
+ 24 060 

 
+ 20 050 

 
+ 24 060 

 
Total 

 
1 347 064 

 
1 616 477 € 

 

4 036 521 
 

4 843 825 
 

5 383 585 
 

6 460 302 

 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 portant modification de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage unique publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, 
 
Vu la convention de maîtrise d’ouvrage unique signée le 9 mai 2019 avec Orléans Métropole, ayant pour  objet les 
travaux de réaménagement et la création d’un bassin hydraulique enterré, Esplanade de Gaulle  sur la commune 
de Saint-Jean de Braye, 
 
Vu l’avenant n°1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique signé le 2 mars 2021 avec Orléans Métropole, ayant 
pour objet l’intégration d’une emprise complémentaire au projet de réaménagement de l’Esplanade de Gaulle 
destinée à la réalisation d’un accès technique, d’un cheminement piéton et d’un parking, à la charge de la commune 
de Saint-Jean de Braye, 
 
Vu l’avenant n°2 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique signé le 29 juillet 2021 avec Orléans Métropole, 
ayant pour objet d’intégrer de nouveaux éléments à la convention venant modifier les  prestations du marché de 
maîtrise d’œuvre ainsi que sa rémunération impliquant une nouvelle enveloppe financière maximale du projet et 
une nouvelle répartition de cette dernière, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
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- d’approuver l’avenant n°3 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique passée avec Orléans Métropole ayant 
pour objet la prise en compte des coûts supplémentaires liés au projet hydraulique et l’allongement des délais de 
la phase exécution liés aux aléas rencontrés lors des travaux et l’allongement du délai de remise d’ouvrage 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ledit avenant, 
 
- d’imputer la dépense et la recette correspondantes sur les crédits inscrits au budget annexe assainissement de 
l’exercice en cours, section investissement, chapitre 458106 en dépense et 458206 en recette, sous le numéro 
d’opération AA1P185. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

Cet avenant intègre des coûts non prévus au marché par le maître d'œuvre. Une partie revient à Orléans Métropole. 
Pour l'allongement des délais, la facturation supplémentaire est supportée selon la clé de répartition fixée au contrat 
initial, à savoir pour Saint-Jean de Braye 22 %, soit 2 284 € hors taxes et pour Orléans Métropole, 78 %, soit 8 096 € 
hors taxes. Pour la prestation de maîtrise d'œuvre liée au dévoiement des réseaux France Télécom et à la 
découverte de fontis, la facturation sera supportée à hauteur de 100 % par Orléans Métropole, soit une facture 
totale de 22 000 € hors taxe. Il faut savoir que le comblement des fontis a représenté la somme de 270 000 €. Cela 
été pris en compte sur le budget d’Orléans Métropole. Le planning a été retravaillé tout récemment entre le titulaire 
du lot 2, c'est à dire Eurovia, le bureau d'études et Orléans Métropole. Le lot 2 concerne les aménagements au 
niveau de l'esplanade, mais également la création du parking à l'arrière de la salle des fêtes. Il y a eu un certain 
temps d'inactivité au mois de mai, entre la fin des travaux du lot 1 sur la partie hydraulique et le redémarrage des 
travaux du lot 2. Ces travaux ont redémarré la semaine dernière. Nous gardons toujours pour objectif de terminer 
les aménagements pour mi-novembre. Les plantations qui font l'objet du lot 3 avec l'entreprise Richard, démarreront 
au mois de novembre pour bénéficier de la période la plus favorable possible, sans être trop décalés à la fin de la 
partie aménagement. Concernant la partie bassin, il reste à faire les différents essais préalables à la réception des 
travaux. Cela devrait être fait en partie courant juin. Nous aurons vraisemblablement un quatrième avenant à passer 
en début 2024. En effet, avec le décalage, les pépiniéristes doivent garder les arbres et les plantes plus longtemps. 
Il y aura donc un petit surplus dans le prix de vente. C'est Orléans Métropole qui prendra en charge ce surcoût lié 
entre autres aux fontis, qui ont été très pénalisants. L'esplanade de Gaulle avec les plantations des arbres et des 
arbustes seront terminés pour l'hiver 2023.  
 
Monsieur RENELIER 

Je vais m’abstenir sur cette délibération parce que je m'interroge sur l'effet des fontis. J'ai vécu dans la région Sud 
Est, il y a quelques années et à chaque inondation, on avait régulièrement des piscines qui remontaient à la surface. 
Je ne voudrais pas que ça arrive, mais ça m'interroge sur ce qui est fait actuellement.  
 
Madame SLIMANI 

Je ne comprends pas du tout votre question. 
 
Monsieur FRADIN 

Il y a eu un traitement. La solution de géogrilles entrecroisées a été trouvée et approuvée par les entreprises, par 
Orléans Métropole, par la ville de Saint-Jean de Braye. L'entreprise assure la pérennité de ce qu'ils ont fait.  
 
Madame SLIMANI 

C'est pour cette raison que cela a pris un temps relativement important. Il y a eu des études complémentaires pour 
s'assurer qu'il n'y avait pas des fontis à d'autres endroits. Il y a eu en parallèle toute la question de la prise en 
charge par les assurances et de qui portait la responsabilité, justement pour pouvoir assurer les travaux comme il 
se doit, avec l'ensemble des garanties concernant la solution proposée. Il y a donc eu un temps important d'études, 
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de contre-études pour être en capacité d'amener la solution qui certifie clairement la sécurisation. Le dispositif mis 
en place sécurise totalement l'installation du bassin. Cela a été clairement démontré lors de la mise en place des 
différents éléments du bassin. De toute manière, il n'y aurait pas eu d'acceptation, ni de la métropole, ni de la ville 
de Saint-Jean de Braye, si nous n'avions pas eu démonstration de la sécurisation des travaux réalisés. Sur d'autres 
endroits de la ville, sur d'autres territoires de la métropole, il y a ces problématiques de terrain. Aujourd’hui 
concernant les travaux d'aménagement de l'esplanade de Gaulle, on a sécurisé l'ensemble des aménagements. 
Comme c'était à l'étape de la réalisation du bassin porté par Orléans Métropole, c'est évidemment Orléans 
Métropole qui assure le surplus financier. Je peux vous assurer que les services d'Orléans Métropole étaient 
vigilants quant à la proposition durable et en sécurité qui était faite par l'entreprise.  
 
 
La proposition est adoptée par voix 29 pour et 3 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, 
Monsieur OUARAB). 
 
 

20230609CM054 - CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE MARCHÉS DE FOURNITURE, 
D'ACHEMINEMENT D'ÉLECTRICITÉ ET SERVICES ASSOCIÉS PASSÉS SUR LE FONDEMENT 
D'ACCORDS-CADRES À CONCLURE PAR L'UGAP 

Monsieur FRADIN donne lecture du rapport. 

Dans un objectif d’optimisation des ressources, et plus particulièrement des dépenses de fonctionnement, la 
recherche de la performance qualitative et économique des achats apparaît incontournable. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d’achat, la ville de Saint-Jean de Braye mutualise l’achat 
d’électricité par le biais de groupements de commandes proposés par les centrales d’achat afin de répondre à ces 
objectifs. Il est proposé de poursuivre cette démarche et d’adhérer au dispositif proposé par la centrale d’achat 
UGAP, pour la période 2025-2027. 
Pour ce faire, il est nécessaire de conclure une convention, en application de l’article L 2113-2 et L 2113- 3 3° du 
code de la commande publique, permettant de donner mandat à la centrale d’achat dénommée UGAP pour assurer 
la passation et signer les marchés pour le compte de la ville. 
 
Dans ce cadre, l’UGAP sera autorisé à : 
 
- accéder aux données de consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) auprès des 
gestionnaires de réseaux et de distribution (GRD) concernés et autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, 
son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres ; 
- signer la décision d’attribution (et le rapport de présentation) du(des) marché(s) subséquent(s) ; 
- signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) au(x) titulaire(s) de l’accord-cadre ayant déposé une offre  dans le 
cadre de la procédure de mise en concurrence ; 
- signer le(s) acte(s) d’engagement du (des) marché(s) subséquent(s) ; 
- signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires. 
 
La ville de Saint-Jean de Braye aura à sa charge l’exécution et le suivi technique, administratif et financier. Entre 
autres, elle établira et mettra en œuvre les actes d’exécution (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, de 
compétences, changement de comptable assignataire, de coordonnées, nantissement du marché, cession de 
créance…). 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de la commande publique, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention donnant mandat à la centrale d’achat UGAP pour les années 2025 à 2027 relative à la 
fourniture et l’acheminement d’électricité et services associés ; 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ladite convention ; 
 
- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget de la commune. 
 

******************** 
 
Monsieur FRADIN 

Nous avons actuellement un marché avec APROLYS. Nous nous donnons les moyens de répondre à un autre 
marché pour la période 2025-2027 avec la centrale d'achats UGAP. APROLYS relancera aussi un marché. 
Toutefois, de façon à bénéficier du prix le plus intéressant pour la collectivité, nous répondrons à plusieurs marchés.  
 
Monsieur RENELIER 

Je vais voter, bien entendu, cette délibération qui consiste à réduire les coûts de l'énergie. Mais je voudrais profiter 
de cette délibération pour rappeler que le coût de l'énergie en électricité aujourd'hui pour les entreprises, c'est 
0,60 € d'euro le kilo Watt heure aux mois de ce qu'on appelle la haute saison, c'est à dire au moment du chauffage. 
Aujourd'hui ce coût est très élevé parce qu'on a quasiment démantelé EDF. Je vous propose, Madame le maire, 
de faire un vœu pour qu'on arrête le démantèlement d'EDF pour revenir à des prix constitués, si c'était possible 
puisqu'on fait des vœux de temps en temps. 
 
Madame SLIMANI 

Je vous répondrai après Monsieur RENELIER. 
 
Monsieur LUCIUS 

Je suis assez d'accord avec le propos de Monsieur RENELIER sur le démantèlement d'EDF. C'est pour cette raison 
que je me permets de me réjouir qu'une proposition de loi déposée à l'initiative du député socialiste et du groupe 
socialiste à l'Assemblée Nationale, Philippe BRUN, qui vise à sécuriser que EDF ne soit pas démantelée. La 
question était pourquoi l'Etat, qui possède déjà 70 % d'EDF, vient racheter les derniers 30 % et stopper la cotation 
en bourse alors que cela coûte une fortune à l'Etat, si ce n'était pour mettre en place ce qui avait déjà été refusé à 
de multiples propositions, c'est à dire le plan Hélios qui consistait à créer un EDF bleu et un EDF blanc, c’est à dire 
de mettre sur le marché tout ce qui était rentable et de garder pour l'Etat et les contribuables tout ce qui ne l'était 
pas, évidemment. Ce plan a échoué. Le gouvernement a donc voulu le mettre en place dans une deuxième voie 
pour continuer à démanteler le marché de l'électricité et le marché de la production de l'électricité en France, en 
rachetant les 30 % qui manquaient. La réaction du groupe socialiste à l'Assemblée Nationale a été de déposer une 
proposition de loi qui a été votée dans un contexte transpartisan, notamment avec le soutien du groupe Les 
Républicains et un certain nombre d'autres groupes de gauche. Cela a été approuvé par le Sénat et une CMP est 
devenue conclusive, ce qui veut dire que le projet a déjà force de loi et les décrets d'application ont déjà été pris. 
De fait, en l'état du droit, le démantèlement d'EDF n'est plus possible puisque le projet de loi dit clairement 
qu'aucune cession du patrimoine appartenant à EDF en l'état ne peut sortir de la propriété d'EDF. Je pense qu'il 
faut s'en réjouir parce qu'effectivement aujourd'hui, il n'est plus possible pour le gouvernement de démanteler EDF, 
contrairement je pense à ses intentions au départ. C'était juste pour le signaler parce que je pense que ça méritait 
de l’être.  
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Madame SLIMANI 

Monsieur RENELIER, vous avez la possibilité de déposer des vœux qui peuvent, s'ils le sont suffisamment tôt, être 
partagés évidemment avec la majorité. On peut voir de quelle façon pour certains, ils peuvent être écrits afin de 
permettre à tout le monde de s'y retrouver. Si vous avez le souhait de proposer un vœu, nous pourrons l'étudier et 
voir si nous le mettons au vote lors d’un prochain conseil municipal. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM055 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN 
CHIEN DE PATROUILLE À LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur LALANDE donne lecture du rapport. 

Saint-Jean de Braye est une ville caractérisée par son étendue et la multiplicité de ses quartiers à taille humaine 
dont un seul quartier prioritaire, le Pont Bordeau de 1200 habitants. 
 
Le niveau de délinquance à Saint-Jean de Braye se calque sur la moyenne des villes de même taille. Toutefois, les 
statistiques annuelles de la police municipale montrent une forte activité dans le centre-ville et au Pont Bordeau 
avec notamment des faits concernant les nuisances, rassemblements et différends entre personnes. 
La ville de Saint-Jean de Braye est attentive sur toutes les thématiques pouvant porter atteinte à la tranquillité 
publique et à la sécurité des abraysiens. Cette politique globale se traduit par un accroissement sensible de l’activité 
de la police municipale et à une coordination accrue avec tous les partenaires. 
 
Depuis une dizaine d’années, le service de police municipale de la ville comprend des agents ayant suivi  une 
formation de conducteur canin. A ce titre, et de manière à assurer la protection des agents de police  municipale 
dans des conditions particulières (travail en soirée, de nuit ou lors de circonstances particulières), il est apparu 
opportun de donner la possibilité de mettre à disposition de la ville un chien qui aura été spécifiquement formé. 
C’est ainsi que par délibération du conseil municipal n°2021/012 en date du 5 février 2021, une convention de mise 
à disposition du chien, nommé Hadès a été conclue pour  une durée de deux ans et est arrivée à terme. 
 
Depuis, la loi sécurité globale du 25 mai 2021 et le décret n°2022-210 du 18 février 2022 relatifs aux brigades 
cynophiles de la police municipale viennent modifier le livre V du code de la sécurité intérieure. Ces récentes 
évolutions de la réglementation fixent le cadre juridique en ce qui concerne les modalités de fonctionnement, de 
formation et d’emploi des brigades cynophiles de police municipale, ainsi que des  conditions de dressage, de 
propriété, de garde et de réforme des chiens. 
 
Le conseil municipal a ainsi acté par délibération n°20220401CM044 du 1er avril 2022 la création d’une brigade 
cynophile au sein de la police municipale. Le rôle de l’agent et son chien est de renforcer l’action  des policiers 
municipaux en intervention, tout en contribuant à la protection et à la sécurité des personnes et des biens. La 
présence du chien, membre à part entière de l’équipe, génère également  une image dissuasive et rassurante. Un 
second maître-chien a intégré la brigade cynophile en 2022. 
 
Aujourd’hui, il convient de renouveler la convention de mise à disposition du chien Hadès à la ville de Saint-Jean 
de Braye. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu l’article L 2212-5 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les articles L 511-1, L 511-5-2, R 511-34-1 à R 511-34-6 du code de la sécurité intérieure,  
 
Vu le décret n°2022-210 du 18 février 2022, 
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Vu la convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État signée le 23  novembre 
2020, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 1er avril 2022 portant création d’une brigade cynophile, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention de mise à disposition du chien de sécurité publique affecté au service de  police 
municipale de Saint-Jean de Braye, 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer et exécuter la convention correspondante. 
 

******************** 
Monsieur LALANDE 

Notre commune, avec une des plus grandes superficies de la métropole, se caractérise par une forte diversité de 
ses quartiers. Même si les statistiques de la délinquance sont dans la moyenne des villes de même taille, nous 
connaissons des tensions principalement dans deux quartiers : le centre-ville et le Pont Bordeau. Ces quartiers font 
l'objet d'une surveillance particulière de la part de notre police municipale, en relation bien sûr avec la police 
nationale, mais aussi avec tous les partenaires de terrain. En 2021, au regard des compétences que nous avions 
en interne, nous avions décidé de mettre en place une équipe canine qui s'est avérée un excellent choix, notamment 
en termes de présence active, mais également de dissuasion lors de conditions particulières la nuit ou lors de 
phénomènes de groupe. Le code de la sécurité intérieure, notamment complété par la loi de sécurité globale du 25 
mai 2021 et le décret du 18 février 2022 relatif à la création de brigade cynophile de la police municipale, impose 
désormais de formaliser davantage les relations entre le propriétaire, conducteur canin et propriétaire du chien et 
la ville. Nous avons mis en place en 2022 une deuxième équipe cynophile. La ville, cette fois-ci, conformément à 
la loi, a acquis un nouveau chien et en détient la propriété. Concernant la première brigade créée avant la 
modification des textes par délibération du 5 février 2021, une convention de mise à disposition du chien nommé 
Hadès avait été conclue pour une durée de deux ans. Elle est arrivée à son terme. Il est donc proposé de la 
renouveler pour une période d'un an. Cette convention traditionnelle porte principalement sur les modalités de 
contractualisation entre le propriétaire du chien et la ville ainsi que les conditions financières. À titre d'exemple, le 
coût annuel s'élève à environ 7 000 € et est principalement composé de sa nourriture et de tout ce qui concerne les 
entraînements et la formation cynophile.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

20230609CM056 - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU RÉFÉRENT POUR LE COMITÉ DE QUARTIER 
LOIRE BIONNE 

Madame SLIMANI donne lecture du rapport. 

Par délibération en date du 26 novembre 2021, conformément à la charte de fonctionnement des comités de 
quartier, deux élus référents ont été désignés pour chaque comité de quartier afin de participer à leurs réunions. 
 
Monsieur Maxime VILLOING, élu référent du comité de quartier Loire Bionne, ayant démissionné, il convient de le 
remplacer. 
 
L’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales stipule qu’il est procédé à une désignation par un 
vote à bulletin secret. 
 
Toutefois ce même article donne la possibilité au conseil municipal de procéder au vote à main levée. 
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Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2143-1 et L 2122-2-1, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de procéder au vote à main levée, 
 
- de désigner Monsieur Romain MERCIER, conseiller municipal, pour siéger aux réunions du comité de quartier 
Loire Bionne. 
 

******************** 
 
Madame SLIMANI 

Monsieur Maxime VILLOING ayant démissionné de cette mission, je vous propose la candidature de Monsieur 
Romain MERCIER.  
 
 
La proposition est adoptée par 28 voix pour et 4 abstentions (Monsieur RENELIER, Monsieur JAVOY, 
Madame PRIGENT, Monsieur OUARAB). 
 
 
 
 
Madame SLIMANI 

Je voulais vous indiquer que malheureusement, à l’occasion du prochain conseil municipal, nous rendrons de 
nouveau hommage à une personnalité abraysienne. Monsieur MARCHAND, à quasi 100 ans, vient de nous quitter. 
C'est arrivé très récemment. Cela ne nous permettait pas de prendre les contacts avec l'ensemble des membres 
de la famille pour organiser cet hommage et prendre le temps nécessaire. Nous le ferons donc correctement le 30 
juin prochain. Je vous souhaite à toutes et tous une bonne soirée. 
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ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 22h10. 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 

 


